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AVANT PROPOS 

 

 
 Le pr®sent rapport sur la Coop®ration au D®veloppement, synth®tise lôensemble de 
lôAide Publique au D®veloppement (APD) re­ue par le Burkina Faso, au cours de 
lôann®e 2004. Il pr®sente dans une premi¯re partie des informations dôordre g®n®ral 
sur le pays, de m°me quôun aper­u de la situation ®conomique et sociale. La 
deuxi¯me partie du rapport pr®sente et analyse les tendances de lôaide re­ue. Ainsi, 
sont pass®es en revue, lô®volution et la r®partition de lôaide, les tendances des 
courants dôaide. Enfin, dans la troisi¯me partie, sont pr®sent®es les donn®es relatives 
¨ lôassistance ext®rieure sous forme de tableaux r®capitulatifs, par secteur, sous-
secteur et par type, par donateur, par type et par conditions, par donateur et par 
secteur, par donateur et par type. Il y est aussi fait un inventaire des projets en cours 
de réalisation. 
 
Au cours de lôann®e 2004, lôappui de la  communaut® internationale au financement du 
développement du pays sôest ®lev® ¨ 622,43 millions de dollars US, contre  492,64 
millions de dollars en 2003 et 488,45 millions de dollars US en 2002.  Cette aide au 
d®veloppement qui conna´t un taux dôaccroissement de 26,34% par rapport à 2003 est 
en hausse constante depuis lôann®e 2000 o½ le Burkina Faso a adopté son premier 
cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). 
 
Cette hausse continue  confirme lôengagement des PTF ¨  accompagner le pays dans 
ses efforts pour promouvoir un développement humain durable, garantissant à chaque 
Burkinabé la sécurité économique, sanitaire, alimentaire, environnementale, 
individuelle et politique. Cet engagement a été une fois de plus renouvelé  au cours de 
la quatri¯me Table Ronde G®n®rale qui sôest tenue au cours de lôann®e 2004, le 
Gouvernement du Burkina Faso a présenté à ses Partenaires Techniques et 
Financiers (PTF), le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) et son 
Programme dôactions prioritaires (PAP) pour la p®riode 2004-2006.  
 
  
LôAPD re­ue en 2004 repr®sente 20,74% du PIB du pays, et 48,60 dollars/habitant. 
Les principaux fournisseurs dôaide au Burkina sont : lôIDA (152,35 millions de dollars 
US), lôUnion Europ®enne (85,33 millions de dollars US), les Pays-bas (61,10 millions 
de dollars US), la France (42,60 millions de dollars US), le FAD (37,51 millions de 
dollars US). 
 
Cette importante aide a été mobilisée dans un contexte marqué sur le plan 
®conomique, par une d®c®l®ration du taux de croissance qui sôest ®tabli ¨ 4,6% contre 
8% en 2003, 4,6% 2002 et 6,8% en 2001. 
 
La répartition par type dôassistance de lôaide re­ue en 2004 indique que lôessentiel de 
lôaide est all® au financement des projets dôinvestissement soit  68,13% de lôAPD totale 
pour un montant de 427,07 millions de $ US, marquant ainsi une hausse de 33,10 % 
par rapport à son niveau de 2003 (318,60 millions de dollars US). En 2002, ce type 
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dôaide avait absorb® 303,69 millions de dollars US et en 2001, 258,26 millions de 
dollars.  
 
En 2004, ce type dôaide est all® principalement aux secteurs de lôAgriculture, foresterie 
et pêcheries (21,15%), des Ressources naturelles (12,20%), du Développement 
régional (11,83%), de la Mise en valeur des Ressources humaines (11,78%) et de la 
Santé (11,04%). La Banque Mondiale a été le principal donateur de cette aide en 2004 
avec 21,73%, suivie de lôUE (10,11%), de la France (7,05%), des Pays Bas (5,71%). 
du FAD (5,40%), du Danemark (5,36%), de lôAllemagne (4,75%), de la République de 
Chine (4,23%).  
 
 LôAide programme, lôaide budg®taire ou lôappui ¨ la balance des paiements  occupe la 
seconde place avec un montant de 172,05 millions de dollars US (27,64 % de lôAPD 
totale) en croissance de 23,60 % par rapport ¨ 2003 ,o½ elle sô®tait ®tablie ¨ 139,25 
millions de dollars US soit 28,38% de lôAPD totale en 2003, 131,11 millions de dollars 
US en 2002 et 118,06 millions de dollars US en 2001. La hausse continue de ce type 
dôaide confirme lôengagement des partenaires au d®veloppement ¨ soutenir les efforts 
du pays ¨ travers les appuis budg®taires et de sôaligner ainsi sur les priorit®s du 
Gouvernement. Plus de la moiti® de ce type dôaide a ®t® fournie par les deux 
principaux partenaires multilat®raux que sont  lôIDA (60,21 millions de dollars US), 
Union Européenne (40,57 millions de dollars US) et le FAD 13,55 millions de dollars 
US qui ont apporté 114,33 millions de dollars US, soit 66,45%. Parmi les bilatéraux, 
les Pays-Bas viennent en tête avec 36,72 millions de dollars US suivis respectivement 
par la France 5,61 millions de $ US, la Suisse 5,37 millions de dollars US, la Suède 
4,85 millions de dollars US.  
 
 Lôensemble de la coop®ration technique, essentiellement sous forme de dons, a 
représenté 25,90 millions de dollars US, (4,16% de lôAPD totale) contre 32,89 millions 
de dollars US en 2003. On note ainsi une baisse continue de ce type dôaide puisquôil 
sôest situ® ¨ 52,06 millions de dollars en 2002 et ¨ 55,38 millions de dollars en 2001. 
 
 La coop®ration technique autonome sôest ®lev®e ¨ 20,52 millions de dollars US en 
2004 soit une baisse de 22,81% par rapport à 2003. Elle a financé essentiellement les 
secteurs de lôAdministration du développement (57,96%), de la mise en valeur des 
ressources humaines (12,06%), de la santé (10,65%), du développement régional 
(6,04%). En 2004, les principaux partenaires de ce type dôaide, sont par ordre 
dôimportance la France (33,82%), le PNUD (25,33%), la Suisse (18,86%), le Canada 
(14,28%) et lôUNICEF (2,96%).,  
 
 Enfin les ressources destin®es ¨ lôaide  alimentaire et aux secours dôurgence ont ®t® 
de 0,40 million de dollars en 2004, contre 1,80 million de dollars US en 2003. Elle ne 
représente que 0,06% de lôAPD totale re­ue par le Burkina Faso. 
 
Selon les termes et conditions, les dons se sont élevés à 378,81 millions de dollars US 
soit 60,85% de lôAPD, contre 391,23 millions de dollars US en 2003, soit une baisse 
de 3,27%. Ils ont financé les projets dôinvestissement pour 259,06 millions de dollars 
soit 68,38% de lôenveloppe des projets dôinvestissement, lôAide budg®taire ou appui ¨ 
la balance des paiements pour 93,43 millions de dollars soit 24,66%.  La coopération 
technique autonome occupe la troisième place avec 20,52 millions de dollars soit 5,42 
% du total des dons. Viennent la coopération technique liée à des projets 
dôinvestissement avec 5,38 millions de dollars, soit 1,42% et lôaide alimentaire et les 
secours dôurgence pour 0,40  million de dollars, soit 0,10%.  
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Les principaux pourvoyeurs de ces dons sont dans lôordre lôUnion Europ®enne (85,33 
millions de dollars US), les Pays Bas (61,10 millions US), la France (46,60 millions de 
dollars US), le Danemark (22,71 millions de dollars US), lôAllemagne (20,13 millions de 
dollars US), Taiwan (17,94 millions de dollars), et la Suisse (16,26 millions de dollars 
US). 
 
Au titre des pr°ts, les d®boursements effectu®s au cours de lôann®e 2004, se sont 
élevés à 243,62 millions de dollars US, soit 39% de lôAPD totale contre 100,15 millions 
de dollars en 2003, soit une augmentation de 143,25 %. 
 
Les pr°ts sont all®s prioritairement au financement des projets dôinvestissement pour 
165,01 millions de dollars soit 67,73%, ¨ lôAide budg®taire ou appui ¨ la balance des 
paiements pour 78,62 millions de dollars correspondant à 32,27% des prêts.  
 
Les principaux partenaires fournisseurs de prêts en 2004, sont : lôIDA qui occupe la 
première place avec un apport de 152,36 millions de dollars US soit 62,54 % des 
financements sous forme de prêt. Le groupe de la BAD occupe la deuxième place 
avec 35,52 millions de dollars soit 14,58%. Viennent ensuite la BOAD avec 15,52 
millions de dollars US soit 6,37%, la BID avec 7,29millions de dollars US soit 3%, le 
Koweït avec 6,65 millions de dollars US (2,72%), la BADEA avec 5,83 millions de 
dollars US (2,39%), la BEI avec 5,35 millions de dollars US (2,20 %. 
 
Par source de financement, lôaide multilat®rale en 2004, a connu une forte 
augmentation de 30,29% et sôest ®tablie ¨ 360,06 millions de dollars US soit 57,84% 
de lôAPD. 
 
Les principaux pourvoyeurs de lôaide multilat®rale en 2004 sont  la Banque Mondiale 
pour 152,36 millions de dollars US (42,32%), lôUnion Europ®enne pour 85,32 millions 
de dollars US (23,70%), le Fonds Africain de Développement pour 37,51 millions de 
dollars US (10,41%). Ces trois partenaires  ont fourni plus des trois quarts (76,42%) 
 
Lôaide bilat®rale conna´t en 2004, une croissance de 20,8% par apport à 2003 pour 
sô®tablir à 236,35 millions de dollars US. Ce qui représente  et représente 37,97% de 
lôAPD. Les principaux pourvoyeurs de lôaide bilat®rale en 2004 sont les Pays Bas 
(25,85%), la France, (18,02%), le Danemark (9,62%),  la RFA (8,52%), la République 
de Chine (7,59%) et la Suisse (6,87%).  
 
La  contribution des ONG est passée de 20,40 millions de dollars US en 2002 à 20,66 
millions de dollars en 2003 et à 26,01 millions de dollars US en 2004, soit une hausse 
de 25,90% par rapport à 2003. Cette augmentation continue depuis 2001 sôexplique 
en partie par le fait que les informations relatives à ce type de contribution sont de 
mieux en mieux cern®es m°me sôil reste beaucoup ¨ faire en mati¯re dô®changes 
dôinformations avec les partenaires. 
 
Les ONG anglo-saxons sont les principaux fournisseurs de cette cat®gorie dôaide avec 
notamment Catholic Relief Services pour 11,63 millions de dollars US (44,69%), le 
Plan pour 9,79 millions de dollars US (37,97%). Ces contributions effectuées sous 
forme de dons sont allées essentiellement aux secteurs du Développement régional et 
de la Mise en valeur des Ressources humaines.  
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En 2004, les cinq principaux secteurs b®n®ficiaires de lôAPD ont ®t® les suivants :  
- Gestion de lô®conomie avec 173,74 millions de dollars US, représentant 

27,91% de lôAPD 
- Administration du développement avec 57, 02 millions de dollars US soit 9,17% 
- Agriculture, foresterie, pêcheries, avec 90,51millions de dollars US, soit 

14,45% ; 
- Mise en valeur des ressources humaines avec 52,70 millions de dollars US soit 

8,47%; 
- Ressources naturelles avec 54,23 millions de dollars US soit 8,71%;  
- Santé avec 49,52 millions de dollars US soit 7,96%.  

 
Ces cinq secteurs ont absorbé 477,76 millions de dollars US, soit 76,76% du total de 
lôAPD. Le secteur de la sant® qui, depuis 2002 ne figurait pas parmi les cinq premiers 
secteurs r®appara´t avec la mise en îuvre du Programme dôAppui au D®veloppement 
Sanitaire (PADS) et du Projet dôAppui au Programme Multisectoriel de Lutte contre le 
VIH/SIA (PA-PMLS). 
 
Au cours de lôann®e 2004, le Gouvernement a procédé à une nouvelle relecture des 
textes relatifs  à la décentralisation et a revu le calendrier des principales activités de 
consolidation et dôapprofondissement du processus. Compte tenu de lôenjeu de ce 
processus dans le développement économique et social du Burkina, nous avons 
retenu comme thème de ce rapport, « le financement de la décentralisation au Burkina 
Faso ».   
 
Nous t®moignons toute notre gratitude  et notre sinc¯re reconnaissance ¨ lôensemble 
des partenaires techniques et financiers qui nous ont fourni les données nécessaires 
relatives à leur contribution au financement du développement du pays.  
 
 
Le Ministre des Finances et du Budget Le Représentant Résident du PNUD  
           
 
 
 
 
 
 
  Jean Baptiste M.P. COMPAORE   Georg CHARPENTIER 
     Officier de lôOrdre National 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

 

SIGLES DENOMINATION 

ACDI Agence Canadienne de Développement International 

ACP Afrique-Caraïbes-Pacifique 

ADP Assemblée des Députés du Peuple 

AEP Adduction dôEau Potable 

AFD Agence Française de Développement 

AGCD Administration Générale de la Coopération pour le Développement (Belgique) 

AGEDECOL Agence dôAppui ¨ la Gestion et au D®veloppement des Collectivit®s locales 

AID/IDA Association Internationale de développement 

AMBF Association des Municipalités du Burkina Faso 

AN Assemblée Nationale 

APD  Aide Publique au Développement 

APRP Appui budgétaire pour la Réduction de la Pauvreté 

AZIMMO Aliz Immobilier 

BAD  Banque Africaine de Développement 

BADEA Banque Arabe pour la Développement économique de Afrique 

BCEAO Banque Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest 

BEI Banque Europ®enne dôInvestissement 

BID Banque Islamique de Développement 

BOAD Banque Ouest Africaine de Développement 

BTP Bâtiments et Travaux Publics 

CADIPP Centre dôApprovisionnement et de Distribution des Produits de P°che 

CAF Coût, Assurance et Frêt 

CCP Centre de Chèques Postaux 

CDMT Cadre des Dépenses à Moyen Terme 

CE Commission Européenne 

CEDEAO Communaut® Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest 

CEGECI Centre de Gestion des Cités 

CFAA Evaluation de lôObligation de rendre compte de la Gestion des Finances Publiques et des Pratiques de la 

Comptabilité du secteur privé 

CGAB Cadre Général des Appuis Budgétaires 

CGCT Code Général des Collectivités Territoriales  

CID Circuit Intégré de la Dépense 

CND Commission Nationale de la Décentralisation 

CNDP Comité National de la Dette Publique 

CNE Caisse National dôEpargne 

CNLS Comité National de Lutte contre le Sida 

CSI Contribution du Secteur Informel 

CSLP Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 

CSPS Centre de Santé et de Promotion Sociale 

CVGT Commission Villageoise de Gestion des Terroirs 

DAF Direction de lôAministration et des  Finances 

DANIDA Agence Danoise pour le Développement International 

DCAS Syst¯me dôAnalyse de la Coop®ration au D®veloppement 

DCB Direction de la Coopération Bilatérale 

DCTM Direction de la Coopération Technique et des Consultations Multipartenaires 

DEP Direction des Etudes et de la Planification  
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DG-COOP Direction Générale de la Coopération  

DGD Direction Générale de la Décentralisation 

DGDCL Direction Générale du Développement des Collectivités Locales 

DGEP Direction G®n®rale de lôEconomie et de la Planification 

DGTCP Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique 

DHD Développement Humain Durable 

DPAM Direction de la Prévision et des Analyses Macro-économiques 

DPEBA Direction Provinciale de lôEnseignement de Base et de lôAlphab®tisation 

EBCVM Enquête Burkinabé sur les Conditions de Vie des Ménages 

ENEP Ecole Nationale des Enseignants du Primaire 

EPCD Etablissement Public Communal pour le Développement 

FAC Fonds dôAide et de Coop®ration 

FAD Fonds Africain de Développement 

FAO Fonds des Nations Unies pour lôAlimentation et lôAgriculture 

FASR Facilit® dôAjustement Structurel Renforc®e 

FBCF Formation Brute de Capital Fixe 

FCCD Fonds de Coopération, de Compensation et de Dévelopement 

FCFA Franc de la Communauté Financière Africaine 

FED Fonds Européen de Développement 

FENU Fonds dôEquipement des Nations Unies 

FESPACO Festival Panafricain du Cinéma de Ouagadougou 

FICOD Fonds dôInvestissement des Collectivit®s D®centralis®es 

FICOM Fonds dôInvestissement Communal 

FIDA Fonds International de Développement Agricole 

FMI Fonds Monétaire International 

FMR Financement du Monde Rural 

FNUAP/UNFPA Fonds des Nations-Unies pour la Population 

FOB Free On Board 

FODECOL Fonds de Développement des Collectivités Locales 

FODECOM Fonds de Démarrage des Communes 

FODI Fonds de lôOPEP pour le D®veloppement International 

FONAENF Fonds pour lôAlphab®tisation et lôEducation Non Formelle 

FRPC Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance 

FSD Fonds Spécial pour le Développement 

GIP Groupement dôInt®r°t Public 

GTZ Coopération Technique Allemande 

HIMO Haute Intensit® de Main dôOeuvre 

IAP Instrument Automatisé de Prévision 

IDA Association pour le Développement International 

IDH Indice de Développement Humain 

INSD Institut National de la Statistique et de la Démographie 

IST Infections Sexuellement Transmissibles 

IUTS Impôt Unique sur les Traitements et Salaires 

KFW Coopération Financière Allemande 

LIPDHD Lettre dôIntention de Politique de D®veloppement Humain Durable 

MAE Minist¯re de lôAgriculture et de lôElevage 

MATD Minist¯re de lôAdministration Territoriale et de la Décentralisation 

MCD Maison de la Coopération Décentralisée 

MCPEA Minist¯re  du Commerce, de la Promotion de lôEntreprise et de lôArtisanat 

MEDEV Minist¯re de lôEconomie et du D®veloppement 



Rapport sur la coopération pour le développement 2004 ï BURKINA FASO 

 

 11 

MEF Minist¯re de lôEconomie et des Finances 

MFB Ministère des Finances et du Budget 

MIHU Minist¯re des Infrastructures, de lôHabitat et de lôUrbanisme 

OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economiques 

OMD Objectifs du Millénaire pour le Développement 

OMS /WHO Organisation Mondiale de la Santé 

ONEA Office National de lôEau et de lôAssainissement 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

OPEP Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole 

PA/PMLS Projet dôAppui au Programme Multisectoriel de Lutte contre le Sida  

PADL Programme dôAppui au D®veloppement Local 

PADS Programme dôAppui au D®veloppement Sanitaire 

PADSEA Programme dôAppui au D®veloppement du Secteur Eau et Assainissement 

PAGPF Programme dôAppui aux Groupements de Promotion F®minins 

PAIJ Programme dôAppui Institutionnel à la Justice 

PAM Programme Alimentaire Mondial 

PAP Programme dôActions Prioritaires 

PARSEP 

Programme dôAppui R®gional aux Cadres Nationaux de suivi-évaluation des Stratégies de Réduction de la 

Pauvreté 

PCASRP Programme Complémentaire dôAppui ¨ la Strat®gie de R®duction de la Pauvret® 

PCD Plan Communal de Développement 

PDDEB Plan D®cennal de D®veloppement de lôEducation de Base 

PDR Programme de Développement Rural 

PDRI Programme de Développement Rural Intégré 

PDVM Programme de Développement des Villes Moyennes 

PED Pays en Développement 

PEP Projet dôElevage Piscicole 

PIB Produit Intérieur Brut 

PIP Programme dôInvestissement Public 

PM Premier Ministère 

PNDS Plan National de Développement Sanitaire 

PNG Position Nette du Gouvernement 

PNGT Programme National de Gestion des Terroirs 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 

PPTE Pays Pauvres Très Endettés 

PRAV Projet de Renforcement de lôAviculture Villageoise 

PRES  Présidence 

PRGB Programme de Renforcement de la Gestion Budgétaire 

PRGE Projet dôappui au Renforcement de la Gouvernance Economique 

PRPC Programme de Réduction de la Pauvreté au niveau Communal 

PSA Programme Sp®cial pour lôAfrique 

PSN Politique Sanitaire Nationale 

PST Programme Sectoriel des Transports 

PST 2 Programme  Sectoriel des Transports Phase 2 

PTF Partenaires Techniques et Financiers 

RCD Rapport sur la Coopération pour le Développement 

REN-LAC Réseau National de Lutte Anti Corruption 

RFA R®publique F®d®rale dôAllemagne 

SACD Syst¯me dôAnalyse de la Coopération au Développement 

SAGEDECOM Service dôAppui ¨ la Gestion et au D®veloppement des Communes 
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SBC/CSLP Soutien Budgétaire Conjoint au CSLP 

SIDA Syndrome de lôImmuno- Déficience Acquise 

SMI Santé Maternelle et Infantile 

SNU Système des Nations Unies 

SOCOGIB Société de Construction et de Gestion Immobilière du Burkina 

SONABEL Soci®t® Nationale dôElectricit® du Burkina 

SP/PPF Sécretariat Permanent pour le suivi des Politiques et Programmes Financiers 

STC/PDES Secrétariat Technique pour la Coordination des Programmes de Développement Economique et Social 

TBA Taux Brut dôAdmission 

TBS Taux Brut de Scolarisation 

TOD Textes dôOrientation de la D®centralisation 

TOFE Tableau des Op®rations Financi¯res de lôEtat 

UC Unité de Compte 

UE Union Européenne 

UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

UNICEF Fonds des Nations Unies pour lôEnfance 

USA Etats-Unis dôAm®rique 

US-AID Agence des Etats-Unis pour le Développement International 

USD Dollar des Etats Unis 

VIH Virus de lôImmuno-déficience Humaine 

ZACA Zone dôactivit®s Commerciales et Administratves 
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SOURCES ET METHODES 
 

Comme pour tous les Rapports sur la Coopération au Développement (RCD) précédents, celui 
de lôann®e 2004, a ®t® pr®par® par une ®quipe compos®e de cadres du Minist¯re des 
Finances et du Budget et du Minist¯re de lôEconomie et du Développement, sous la 
présidence de Monsieur Léné SEBGO, Directeur Général de la Coopération (DG-COOP). 
 
La composition de lô®quipe de r®daction est la suivante : 
 

Au titre du Ministère des Finances et du Budget: 
 

- Monsieur Justin HIEN, Directeur de la Coopération Technique et des Consultations  
Multipartenaires (DCTM) à la DG-COOP ; 

 

- Monsieur Félix Marie YAMEOGO, Chef de service des Consultations Multipartenaires 
à la DCTM/DG-COOP ; 

 

- Monsieur Seydou DIAKITE, Chef de service Afrique /Amérique à la Direction de la 
Coopération Bilatérale/DG-COOP ; 

 

- Monsieur Pascal YAOGO, Chef du service UNFPA/ONUDI à la Direction de la 
Coopération Multilatérale/DG-COOP ; 

 

- Monsieur Amadou DIALLO, Chef de service de la Coopération Technique à la 
DCTM/DG-COOP ; 

 

- Madame Alimatou ZONGO/KABORE, chargé de programme à la DCTM/DG-COOP ; 
 

- Monsieur Boukari TRAORE, chargé de programme à la DG-COOP ; 
 

Au titre du Minist¯re de lôEconomie et du D®veloppement : 
 

- Monsieur Toulba SEGHDA, Directeur des Proc®dures et de lôAppui aux Projets et 
Programmes ¨ la Direction G®n®rale de lôEconomie et de la Planification (DGEP) ; 

 

- Monsieur Idrissa OUEDRAOGO, Coordonnateur du Projet dôappui au Renforcement de 
la Gouvernance Economique (PRGE). 

 

La collecte des informations relatives à la situation économique a été faite auprès des services 
techniques des départements ministériels et celles relatives aux décaissements à la DGCOOP 
et aupr¯s des partenaires au d®veloppement. Les donn®es ont fait dôabord lôobjet de saisie 
avec le logiciel DCAS et les différents tableaux issus du logiciel ont ensuite été communiqués 
aux Partenaires Techniques et Financiers pour validation. 
  
Les travaux dô®laboration du rapport  proprement dit se sont d®roul®s sous forme dôateliers qui 
ont porté respectivement sur le traitement du thème, la production du premier draft et la 
finalisation du document. 

 
Une rencontre a ensuite été organisée avec les différentes directions des départements 
ministériels et institutions pour examiner le projet de rapport, recueillir leurs observations et 
commentaires qui ont été intégrés dans le projet de rapport.  
 
Il a ensuite été soumis aux autorités de tutelle pour approbation avant impression et 
publication de la version définitive.  

 

En rappel, toutes les données ont été saisies dans la monnaie du bailleur de fonds.  Les taux 
utilisés pour la conversion en dollar correspondent aux moyennes pondérées des taux officiels 
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appliqués par le PNUD depuis la conception du logiciel. Le taux de change du franc CFA par 
rapport au dollar US est de 535 FCFA pour 1 dollar. 

 

La classification sectorielle utilis®e pour lôanalyse des flux dôaide dans le pr®sent rapport nôest 
pas celle du Comit® dôAide au D®veloppement de lôOCDE et rel¯ve du souci de proc®der ¨ 
une analyse sectorielle plus détaillée. La classification par secteur du Syst¯me dôAnalyse de la 
Coopération au Développement (SACD ou DCAS en anglais) s'efforce de résoudre certains 
des problèmes posés par les autres systèmes de classification des activités de 
développement. Elle ne s'attache pas à la nature des activit®s, mais plut¹t sur lôobjectif 
poursuivi par les activités à classer. 
 
Pour les projets faisant l'objet de financement conjoint de plusieurs bailleurs de fonds, la 
contribution de chacun dôeux est comptabilis®e pour le bailleur de fonds en question et non 
pour le bailleur coordonnateur. 
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INDICATEURS DE BASE  
 
SUPERFICIE 274 200 km2 

POPULATION (2004)  12 805 489 habitants 

PIB PAR HABITANT (2004) 303 $ E.U (constant) 

INDICE DE DEVELOPPEMENT HUMAIN (IDH 2002) 0,317 (175ième/177) 

UTILISATION DES SOLS (1999)  

- Cultures 3 500 000 ha 

- dont Cultures irriguées 165 000 ha 

STATISTIQUES DEMOGRAPHIQUES   

Densité de population (2004) 46,7 habitants/km2 

Taux de croissance démographique (1996) 2,37% 

Répartition de la population (2004)  

-        Urbaine  18 % 

                   Rurale 82 % 

SANTE  

Quotient de mortalité infantile (2003) 83 pour 1000 

Espérance de vie à la naissance (2002) 46,7 ans 

Acc¯s ¨ lôeau salubre (2003)  

- Zones urbaines 77,4% 

- Zones rurales 48,8% 

- Taux global 40,4% 

Acc¯s aux moyens dôassainissement (1999) 33,3% 

Médecins pour 25 000 Habitants (2002) 1 

EDUCATION  

Taux brut de scolarisation (2004)  

          - Primaire 57,2% 

- Secondaire 15,55% 

- Supérieur (2004) 2,22% 

Taux d'alphabétisation des adultes de 15 ans et plus (2004)  

           - Hommes 29,4 % 

- Femmes 12,5 % 

- Total 32,25 % 

ECONOMIE  

Croissance réelle du PIB (2004) 4,6 % 

Taux moyen de croissance (1995-2004) 6,1 % 

Inflation (2004) - 0,4% 

Part du secteur dôactivit® dans le PIB (2004)  

- Primaire 38,2% 

- Secondaire 18,9% 

- Tertiaire 42,9% 

Dette Publique (2004) 1171,25 Milliards FCFA 

Ratio du service de la dette (2004) 22% des exportations 

Seuil de pauvreté 72 690 FCFA (1998), 82 672 FCFA (2003), et 83 714 
(2004) 

Incidence de la pauvreté 45,3% (1998), 46,4% (2003), et 46,1 (2004) 

Infrastructures (2004)  

- Routes revêtues 2168  km 

- Routes en terre 12955  km 

- Total routes 15 123  km 

- Voies ferrées 625  km 

Electricité production (2000) 390 GWH  

Principales exportations  Coton, Karité et oléagineux, Fruits et légumes, 
Animaux vivants, Cuirs et Peaux 

Principales importations Produits pétroliers, produits alimentaires, machines et 
appareils, matériels de transport, produits chimiques, 
fer, ciments 

Principaux march®s dôexportation union europ®enne, lôAfrique de lôouest, Singapour, 
Japon, Etats Unis dôAm®rique, Chine, Inde et Canada,  

GENERALITES  

- Religions Traditionnelles, Musulmanes, Chrétiennes 

- Langue officielle  Français 

- Monnaie  FCFA 

Taux de change de lôONU (2004) 1 dollar US pour 535 FCFA (Moyenne annuelle) 

Exercice budgétaire du 1er Janvier au 31 Décembre (12/12) 

SOURCES :  
- Plan d®cennal de d®veloppement de lô®ducation de base 
- Note de Conjoncture Burkina Faso, IAP DGEP MEDEV  Janvier 2005,  
- Rapport Mondial sur le Développement Humain, 2005, PNUD 
- Recensement g®n®ral de la population et de lôhabitation, INSD/ MEF ï  1996 
- Balance des paiements, 2004, BCEAO 
- Rapport de mise en oeuvre 2004 du CSLP, MEDEV, juin 2005 
- Rapport du PNDS, 2004 
- Rapport Pays sur le suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement, décembre 2003 
- Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté, MEDEV, juillet 2004 
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CHAPITRE 1 : INFORMATIONS GENERALES  

 
1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE  
 
Pays sah®lien enclav® au cîur de lôAfrique de lôOuest, le Burkina Faso couvre une superficie 
de 274 200 km2. Il est limité au Sud-Ouest par la C¹te dôIvoire, au Sud par le Ghana et le 
Togo, au Sud-Est par le B®nin, ¨ lôEst et au Nord-Est par le Niger et enfin de lôOuest jusquôau 
Nord par le Mali. Il sô®tend sur 625 km du Nord au Sud et sur 850 km dôEst en Ouest. En 
raison de son enclavement, le Burkina Faso r®alise lôessentiel de ses ®changes ext®rieurs par 
quatre principaux corridors que sont la C¹te dôIvoire (par la route et par le chemin de fer), le 
Ghana, le Togo et le Bénin (par la route).  
 
1.2. CLIMAT, SOLS ET VEGETATION 
 
Le climat du Burkina Faso est de type soudano-sahélien caractérisé par une longue saison 
sèche qui sô®tale du mois dôoctobre au mois dôavril, et une saison pluvieuse qui va du mois de 
mai au mois de septembre. La pluviométrie moyenne annuelle se situe entre 250 à 500 mm 
dans lôextr°me Nord, 500 ¨ 1000 mm dans le Centre et 1000 ¨ 1300 mm dans lôOuest et le 
Sud-Ouest.  
 
Le milieu naturel se caractérise par son aridité, les sols sont en général de faible profondeur et 
dôune fertilit® peu ®lev®e. Trois grandes cat®gories de sols sont identifi®es selon leur origine 
géologique : il sôagit des sols du bouclier africain, des sols des bassins sédimentaires et ceux 
des dépôts quaternaires. 5% du territoire se situent en zone aride, 69% en zone semi-aride et 
26% en zone sub-humide.  
 
Le Nord et le Centre du Burkina Faso sont recouverts de steppes épineuses et le Sud de 
savane. Les effets des sécheresses sporadiques fragilisent son écosystème et impose la 
n®cessit® dôune gestion plus rationnelle des ressources naturelles du pays dôautant plus que 
ses principaux secteurs dôactivit®s (agriculture et ®levage) sont fortement tributaires de la 
pluviométrie, de la qualité des sols, des techniques et pratiques culturales. Trois grands 
fleuves prennent leur source au Burkina Faso : le Mouhoun, le Nazinon et le Nakambé. 
 
1.3. POPULATION 
 
La population burkinabé qui était estimée à 4 349 000 habitants au début des années 1960, 
est passée à 7 964 705 habitants en 1985 et à 10 312 602 habitants en 1996 selon les 
résultats des enquêtes et recensements démographiques. Elle est estimée à 12 805 489 
habitants en 2004. Le taux annuel moyen dôaccroissement de la population qui se situait ¨ 
1,7% entre 1960 et 1975 a progressé et est passé à 2,67% au cours de la période 1975-1985 
avant de connaître une légère baisse durant la période inter censitaire 1985-1996 o½ il sôest 
établi à 2,37%. Malgré cette baisse, on peut considérer que la croissance de la population 
burkinab® reste rapide. Avec un tel rythme dôaccroissement, elle atteindra environ 16 millions 
dôhabitants en 2015 soit le quadruple de celle de 1960 et aura doubl® en 2025 par rapport à la 
population de 1996.  

 
La population burkinabé est extrêmement jeune. En 1996, les moins de 15 ans représentaient 
47,9% de la population et les plus de 65 ans 3,7%. En 2004, la population de moins de 15 ans 
était estimée à 6 115 655 habitants et celle de plus de 65 ans à 452 472 habitants, tandis que 
la population active qui a un âge compris entre 15 et 65 ans est estimée à 6 237 472 
habitants. Cette situation se traduirait par un rapport de dépendance de 105,3% en 2004, en 
baisse par rapport à celui de 1996 (106,6%). Les femmes représentent plus de la moitié de la 
population burkinabé (51,8% en 1996) et constituent de ce fait un groupe dont le rôle dans le 
processus de développement doit être prépondérant. 
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La population est inégalement répartie sur le territoire national. Selon le recensement général 
de la population et de lôhabitation de 1996, la densit® de la population varie entre 5,8 habitants 
au km² dans la province de la Kompienga et 335 habitants au km² dans celle du Kadiogo 
abritant la capitale. La densité moyenne était de 37,61 habitants au km². En 2004, la densité 
est estimée à 46,7 habitants au km2. 

 
Le phénomène des migrations est une donnée essentielle de la population burkinabé. Près de 
60% de ces migrations sont internes, touchant en majorité les femmes (54% des migrants 
internes) et ayant pour causes principales les alliances matrimoniales et la forte pression 
démographique du Plateau central et du Nord du pays. Quant aux migrations externes, elles 
touchent principalement les hommes, avec comme pays traditionnels dôaccueil la C¹te dôIvoire 
et le Ghana. Le mouvement de migration sôest ralenti avec la crise ivoirienne qui a entra´n® un 
retour de plus de 500 000 personnes qui ont fui la C¹te dôIvoire ou ont ®t® rapatri®es 
(opération Bayiri) en 2003. 

 
Environ 270 000 personnes au Burkina Faso vivent aujourdôhui avec le VIH. Le taux de 
séroprévalence générale qui est passé de 7,17% en 1997 à 4,2% en 2002 est estimé à 1,8% 
en 2004 contre 1,9% en 2003 (selon lôEDS). Malgr® la baisse du taux, les efforts du 
Gouvernement se poursuivent à travers les actions du ministère de la Santé et celles du 
Conseil National de Lutte contre le SIDA et les IST (CNLS) par lô®laboration pour la deuxi¯me 
fois consécutive en cinq ans du Cadre Stratégique de lutte contre le SIDA et les IST 
(CSLS/IST 2001-2005 et CSLS/IST 2006-2010). De plus des comités de lutte contre le sida 
ont été créés dans les structures déconcentrées et décentralisées au niveau des ministères, 
des provinces, des départements, des villages et communes afin de renforcer la lutte contre 
cette maladie.  
 
1 4. STRUCTURES POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES 
 
Les autorités burkinabé ont engagé depuis 1991 un processus de démocratisation avec 
lôadoption dôune constitution qui consacre le multipartisme et fait du pays une république avec 
une séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. Ainsi, des élections présidentielles 
et municipales ont été organisées deux fois entre 1991 et 2004 et des élections législatives 
trois fois au cours de la même période.  
 
Jadis cité comme un exemple pour la rigueur dans sa gestion, le Burkina Faso est de plus en 
plus index® comme un pays o½ la corruption prend de lôampleur au risque de compromettre 
son développement. Aussi, le gouvernement a-t-il mis en îuvre depuis 2000, un plan national 
de bonne gouvernance. Un secrétariat exécutif de la bonne gouvernance organisé en comités 
sectoriels est chargé de la coordination de toutes les actions relatives à la bonne 
gouvernance.  
 
En décembre 2001, le gouvernement a également institué par décret, la Haute Autorité de 
Coordination de la Lutte contre la Corruption qui produit régulièrement chaque année un 
rapport dôactivit®s transmis au Pr®sident du Faso. LôEtat burkinab® a ®galement ratifi® les 
conventions des Nation Unies et de lôUnion Africaine relatives ¨ la corruption.  
 
Par ailleurs, des associations de la société civile comme la Rencontre Africaine de la Lutte 
contre la Corruption produisent chaque ann®e un rapport sur lô®tat de la corruption dans les 
différents secteurs socio-économiques. En 2004, le rapport du REN-LAC sôest surtout 
appesanti sur la corruption dans les formations sanitaires, dans la filière coton, dans les 
exploitations mini¯res, dans lôenseignement priv® et les lotissements dans la ville de Bobo-
Dioulasso. 
 
En mati¯re de d®centralisation, lôAssembl®e Nationale a adopt® le 21 d®cembre 2004 la loi 
n°055-2004/AN portant code général des collectivités territoriales au Burkina Faso en 
remplacement des Textes dôOrientation de la D®centralisation (TOD). 
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Cette loi qui consacre la communalisation intégrale du territoire prévoit 302 nouvelles 
communes rurales.  Elle d®termine lôorientation de la d®centralisation, les comp®tences et 
moyens dôactions de m°me que les organes et lôadministration des collectivit®s territoriales. Le 
code général des collectivités territoriales reconnaît deux types de collectivités à savoir la 
région, collectivité territoriale de coordination et la commune collectivité territoriale de base. 
Ainsi le Burkina Faso compte 13 régions, 49 communes urbaines et 302 communes rurales. 
 
La région et la commune, constituent des collectivités territoriales dotées de la personnalité 
morale et de l'autonomie financière ; les autres divisions territoriales (le département, la 
province, y compris la région) constituent des circonscriptions administratives déconcentrées. 
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CHAPITRE 2 : APERCU DE LA SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 

 
Au plan mondial, lôann®e 2004 a connu une acc®l®ration de la croissance ®conomique. Le 
taux de croissance qui était de 3,9% en 2003 est passé à plus de 5%. Cette évolution a été 
possible grâce à un accroissement des investissements dans un environnement monétaire et 
financier relativement stable en dépit de la flambée des prix du pétrole. 
 
Dans les pays industrialisés, la croissance économique a évolué à un rythme soutenu grâce 
principalement aux performances des économies américaine et japonaise qui ont enregistré 
respectivement des taux de croissance de 4,3% et 4,4% en 2004 contre 2,1% et 2,5% en 
2003. 
 
Dans la zone Euro, lôactivité économique a été marquée par un regain de dynamisme, avec un 
taux de croissance de 2,2% en 2004 contre 0,5% en 2003. 
 
Dans les pays asiatiques, lôactivit® ®conomique a ®t® soutenue par une demande domestique 
en forte croissance, une exportation en hausse continue des produits électroniques, un niveau 
élevé des investissements et une compétitivité retrouvée du taux de change de la région en 
dépit de la hausse du prix du pétrole. La Chine qui demeure le moteur de la croissance de la 
zone, a enregistré une hausse de 30% de ces exportations et une croissance du PIB de 9% 
en 2004 contre 9,1% en 2003. Les autres pays de la région ont enregistré une croissance de 
5,5% en 2004 contre 5,1% en 2003. 
 
En Afrique, le taux moyen de croissance du PIB sô®tablit ¨ 4,5% en 2004 contre 4,3% en 2003. 
Cette ®volution varie dôun pays ¨ lôautre, m°me si la tendance demeure dans lôensemble 
positive.  
 
Dans la zone UEMOA, la conjoncture économique a été caractérisée par une orientation 
favorable de lôactivit® ®conomique, notamment dans les secteurs tertiaire et primaire. Le taux 
de croissance a été de 2,8% en 2004 contre 2,9% en 2003. Toutefois, les bénéfices 
escomptés des produits exportables ont été atténués par la forte dépréciation du dollar US et 
les subventions versées aux producteurs de coton dans les pays occidentaux. 
 
Au Burkina Faso, lôann®e 2004 a enregistr® une d®c®l®ration du taux de croissance qui sôest 
établi à 4,6% contre 8% en 2003 à cause des contre-performances constatées dans le secteur 
primaire.  
 
2.1. LA SITUATION ECONOMIQUE 
 
2.1.1. Les origines du PIB  
 
Au cours de la période allant de 2000 à 2004, le Burkina Faso a enregistré un taux de 
croissance moyen annuel du PIB en termes r®els de 5%. Lôann®e 2001 sôest caract®ris®e par 
une reprise de la croissance économique qui sôest ®tablie ¨ 6,8% et sôest poursuivie en 2002 
avec un taux de 4,6%. En 2003, ce taux a atteint un niveau record de 8%. Ce niveau de 
croissance a été favorisé par des conditions climatiques favorables et une expansion continue 
de la production cotonnière qui a atteint un niveau de 630 000 tonnes en 2004.  
 
Le tableau et le graphique ci-dessous montrent que le Produit Intérieur Brut du Burkina Faso 
en 2004 est constitué à 42,9% par le secteur tertiaire, à 38,2% par le secteur primaire et à 
18,9% par le secteur secondaire. 
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Tableau 1: Evolution en % de la contribution des différents secteurs au PIB  
de 2000 à 2004 (aux coûts des facteurs) 

 

Secteur 2000 2001 2002 2003 2004 

Secteur Primaire 37,9 40,7 39,8 40,7 38,2 

Secteur secondaire 17,3 16,3 17,7 17,9 18,9 

Secteur tertiaire 44,8 43 42,5 41,4 42,9 

PIB constant (milliards) 1.384 1.477 1.545 1.669 1.746 

Taux de croissance (%) 1,6 6,8 4,6 8,0 4,6 

Source : DGEP/MEDEV 

 
Graphique 1: Evolution du PIB par secteur de 2000 à 2004 
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2.1.1.1. Le secteur primaire 
 
Le secteur primaire burkinabé (en moyenne 40% du PIB) demeure la principale source de 
revenus et dôemplois pour la majorit® de la population (plus de 80% de la population active). Il 
est domin® par lôagriculture et lô®levage. Le secteur agricole est soutenu par la production 
cotonnière et la production céréalière. 
 
En 2004, le secteur primaire burkinabé a enregistré un taux de croissance de ï2,9%. Cette 
contre-performance est due à la situation difficile de la campagne agricole 2004-2005 
marqu®e par un d®ficit pluviom®trique et par lôinvasion acridienne dans le Nord du pays. La 
production céréalière a en effet connu une baisse de 19,4% résultant de la mauvaise 
performance des principales spéculations céréalières telles que le mil (-20,8%), le sorgho (-
13,1%) et le maïs (-31,1%). La production des cultures de contre saison est passée de 64.000 
tonnes en 2003 à 27.000 tonnes en 2004 soit une baisse de 37% environ. 
 
La baisse de la contribution du secteur agricole est imputable essentiellement au recul des 
cultures c®r®ali¯res plus quô¨ celle du coton. 
 
En effet, avec une production cotonnière de 630 000 tonnes en 2004 contre 480 000 tonnes 
en 2003, le Burkina Faso a été le premier producteur de la sous région. Cette expansion de la 
production cotonni¯re a ®t® accompagn®e dôun accroissement de la production des fruits et 
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légumes  (tomates, haricots verts, et oignons) qui connaît une évolution de plus en plus 
favorable avec lôextension des superficies. 
 
Lô®levage qui représente en moyenne 15% des exportations a enregistré une croissance de 
1,3% en 2004 contre 2,5% en 2003. Cette baisse de la croissance sôexplique par la 
désorganisation des transactions commerciales suite à la crise ivoirienne qui a également 
entraîné une baisse relative du prix du bétail. 
 
2.1.1.2. Le secteur secondaire  
 

 
La part du secteur secondaire dans le PIB est faible (en moyenne 18% par an de 2000 à 
2004). En 2004, ce secteur a enregistré un gain de vitalité comparativement à 2003. En effet, 
la croissance de sa valeur ajout®e sôest ®tablie ¨ 9,8% contre 7,3% lôann®e pr®c®dente 
contribuant ainsi pour 18,9% dans la formation du PIB. La production de ce secteur provient 
principalement i) des industries manufacturières (70,9%) ; ii) des bâtiments et des travaux 
publics modernes (22,8%) et iii) de lô®lectricit®, gaz et eau (5,9%). 
 
Lô®volution du secteur secondaire a ®t® influenc®e par la production manufacturi¯re dont la 
performance est fortement liée à la production cotonnière. La valeur ajoutée des industries 
manufacturières a cru de 9,9%. Cette composante a contribué pour 70,9% à la valeur ajoutée 
totale du secteur contre 22,8% pour les bâtiments et travaux publics (BTP) et 5,9% pour 
lô®nergie (Electricit®, gaz, eau). Bien quôayant enregistré une croissance de 23,4% en 2004, la 
contribution des industries extractives à ce secteur est demeurée très faible (0,4%). 

 
2.1.1.3. Le secteur tertiaire  
 
Au niveau du secteur tertiaire, la croissance sôest ®tablie ¨ 7,6%, soit une l®g¯re amélioration 
par rapport à 2003 où elle a été de 6,7%. La production de ce secteur a été soutenue par 
lôaccroissement des services dans les domaines du commerce, des transports et 
communications et de lôadministration. 
 
Globalement en 2004, les secteurs primaire et tertiaire ont apporté la plus forte contribution à 
la formation du PIB avec respectivement des parts de 38,2% et de 42,9%. On note que le 
secteur primaire, ces dernières années, a vu sa contribution au PIB reculer au profit du 
secteur tertiaire. Quant au secteur secondaire, son apport au PIB est estimé à 18,9% en 2004 
confirmant la tendance de la moyenne en dessous de 20% constatée au cours de la période 
2000 - 2003. 
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2.1.2. Les emplois du PIB  
 
Tableau 2: Quelques emplois du PIB en terme réel de 2000 à 2004 (en milliards francs)   
 

Désignation 2000 2001 2002 2003 2004 

PIB 1383,9 1477,8 1544,9 1669 1745,6 
Consommation Finale Totale 1174,8 1260,6 1291,5 1395,2 1453,4 

Consommation finale privée 931,4 1023,3 1057,3 1168,1 1233,6 

Consommation finale adm. publiques 243,4 237,3 234,2 227,1 219,8 

Variation de la consommation Finale  0,5% 7,3% 2,5% 8,0% 4,2% 

Variation Stocks -7,5 -18,2 -13,1 8 -32,2 

FBCF 276,3 304,4 300,1 324,1 346,8 

Marchande 110,8 115,2 125,4 134,2 141,7 

Publique et IPSBL et Projets 165,5 189,2 174,7 199,9 205,1 

Exp. Biens + Services non Fact. 156 153,7 185,1 187,4 228,1 

Imp. Biens et Services non Fact. -215,7 -222,7 -218,7 -245,7 -250,5 
Source : DGEP/ IAP Décembre 2005 

 
2.1.2.1. La consommation finale 
 
En 2004, la consommation finale totale a augmenté de 4,2% par rapport à 2003. Cette hausse 
sôexplique par la consommation des m®nages qui a cr¾ de 5,6%. La baisse de la 
consommation des administrations observée en 2003 se poursuit en 2004, soit 3,2% par 
rapport à 2003. 
 
Graphique 2: Evolution de la consommation finale entre 2000 et 2004  
(en milliards F CFA prix de 1985) 
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2.1.2.2. Lôinvestissement brut  
 
Durant la période 2000-2004, la formation brute de capital fixe totale a évolué de 276,3 
milliards à 346,8 milliards francs CFA, soit un accroissement moyen de 5,9%. La hausse 
exceptionnelle de la FBCF en 2001 (10,2%) est due essentiellement à une forte croissance 
des investissements publics soutenus par lôaide destin®e aux projets dôinvestissement. 
 
Lôinvestissement priv® a connu une progression r®guli¯re au cours de la p®riode. En 2003 et 
2004, il a représenté environ 8% du PIB. 
 
Apr¯s une baisse de 7,7% en 2002 par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, lôinvestissement public 
connaît une reprise en 2003 avec un taux de croissance de 14%. En 2004, on enregistre une 
augmentation des investissements publics de 2,6%. 
 
 
Graphique 3: Evolution de la FBCF et du PIB entre 2000 et 2004 (en milliards de F.CFA) 
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2.1.2.3. Les prix à la consommation 

 

Au cours de lôann®e 2004, lôinflation a ®t® maintenue ¨ un niveau relativement bas. En effet, 
elle sôest situ®e en moyenne annuelle ¨ ï0,4% contre 2,0% en 2003 et 2,3% en 2002. Ce taux 
reste inf®rieur ¨ la norme de 3% pr®vue par les crit¯res de convergence de lôUEMOA ¨ 
lôhorizon 2005. La baisse des prix ¨ la consommation en 2004 sôexplique par la bonne 
campagne agricole de 2003/2004 qui a entraîné une baisse du prix moyen des céréales de 
1,4%. 

 
2. 1.3. Les finances publiques  
 
Les réformes budgétaires entreprises depuis 1998 par le Burkina Faso, qui visent à rendre 
plus efficace la gestion des finances publiques se sont renforcées chaque année avec la mise 
en îuvre du Plan de Renforcement de la Gestion Budgétaire (PRGB). Ces réformes ont 
permis dôaccro´tre la transparence du processus de d®cision en mati¯re de finances publiques 
et dô®tablir des liens entre les objectifs de politique ®conomique poursuivis et les d®penses 
publiques. Lôutilisation progressive des outils de programmation que sont le budget 
programme et le CDMT permettent de prendre en compte les priorités des ministères 
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techniques par rapport au cadrage macroéconomique.  Ce qui traduit  la volonté du 
gouvernement de lier le budget de lôEtat aux orientations du CSLP. 
 
En 2004, les op®rations financi¯res de lôEtat ont ®t® ex®cut®es dans lôensemble de mani¯re 
satisfaisante grâce à un bon niveau de mobilisation des ressources internes, et des 
financements extérieurs constitués des appuis budgétaires et des aides projets. Le tableau ci-
apr¯s montre des progressions sur toutes les lignes tant en recettes quôen d®penses. 
 
Tableau 3: Evolution des recettes totales et dons et des dépenses totales et prêts nets  
de 2000 à 2004 (en milliards de FCFA) 
 

DESIGNATION ANNEES 

2000 2001 2002 2003 2004 

RECETTES ET DONS 363 367,6 394,3 434,5 462,1 

Recettes courantes 219,3 227,9 259,4 301,2 344,8 

Recettes fiscales 202,9 213,2 240,9 270,4 318,5 

Recettes non fiscales 16,4 14,7 18,5 30,8 26,2 
Recettes en capital 0 0 0 0,07 0,41 
Dons 143,7 139,7 134,9 133,3 117,3 

Trésor (appuis budgétaires) 22,9 27,2 29,9 71,5 47,1 
Dons-projets 120,8 112,5 105 61,8 70,2 
DEPENSES ET PRETS NETS 424,2 493,1 499,7 510,8 576,9 

Dépenses courantes 191,5 215,2 253,8 259,6 293,4 

Salaires 88,7 97,5 103 112,5 123,5 
Biens et services 39,9 43 62,5 58,8 67,3 
Intérêts dus 16,6 17,5 16,7 16,8 19,1 
Transferts 46,3 57,2 71,6 71,5 83,5 
Dépenses en capital 229,6 279,8 248,6 227,7 288,9 

Sur ressources budgétaires 47,5 52,5 86,7 92 135,9 
Sur Dons PIP 120,8 112,5 105 61,8 70,3 
Sur Prêts PIP 58,6 114,1 54,8 72,6 80,2 
Transfert en capital 2,7 0,7 2,1 1,3 2,5 
Prêts nets 3,1 -1,9 -2,7 23,5 -5,4 

Source : MFB/SP-PPF, TOFE ï 2004 

 
Durant la période 2000 à 2004, on constate une augmentation régulière des recettes et dons 
qui passent de 363 milliards F CFA à 462,1 milliards F CFA, soit un accroissement  de 27,3%. 
 
2.1.3.1 Les recettes et dons 
 
Les recettes et dons réalisés en 2004 sont de 462,1 milliards F CFA contre 434,6 milliards en 
2003, soit une hausse de 6,32%. Cette augmentation est due à la progression continue des 
recettes fiscales qui augmentent de près de 48 milliards F CFA soit un taux de 17,8%. Cette 
hausse ne modifie pas la structuration des ressources totales qui sont constituées pour une 
grande part de recettes fiscales (68,9%) et de dons (25,3%). 
 
En 2004, le recouvrement des recettes courantes sôest ®tabli ¨ 344,8 milliards FCFA contre 
301,2 milliards FCFA en 2003, soit un taux dôaccroissement de 14,47%. Les recettes fiscales 
ont représenté 92,5% des recettes courantes, en hausse de 17,7% en 2004 contre 12,2% en 
2003. Les recettes fiscales et non fiscales se sont situées respectivement à 318,5 et 26,2 
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milliards F CFA.  Toutefois, la pression fiscale (12,4% en 2004) reste encore inférieure à la 
norme communautaire de lôUEMOA qui est de 17%. 
 
Sur la période 2000 à 2003, les dons ont représenté en moyenne 35% des recettes totales 
avec une prédominance des dons projets. En 2004, les dons subissent une baisse de 12% par 
rapport à 2003.  
 
2.1.3.2 Les dépenses et prêts nets  
 
Lôex®cution des op®rations financi¯res de lôEtat en 2004 a ®t® caract®ris®e par les effets 
positifs des réformes budgétaires et des efforts soutenus pour la maîtrise des dépenses 
publiques. 
 
Les dépenses (y compris celles sur ressources PPTE) et prêts nets ont connu une croissance 
annuelle moyenne dôenviron 6,8% au cours de la p®riode 2000 -2004, passant de 424,2 
milliards F CFA à 576,9 milliards F CFA soit une hausse de 36%. Entre 2003 et 2004, 
lôaccroissement a ®t® de 12,9%. Lôaugmentation des d®penses et pr°ts nets est en partie li®e 
à un accroissement des dépenses courantes et des dépenses en capital. 
 
En 2004, les dépenses courantes ont connu une hausse de 13,0% par rapport à 2003 passant 
de 259,6 milliards F CFA à 293,4 milliards F CFA. Elles sont dominées par les salaires, les 
transferts et les biens et services qui ont augmenté respectivement de 9,8%, 16,8% et 14,5% 
au cours de lôann®e.  
 
 Les dépenses en capital ont évolué en dents de scie entre 2000 et 2004, soutenues par les 
dépenses sur dons et prêts projets. En 2004, elles ont connu une hausse de 26,9% par 
rapport ¨ 2003 du fait de lôaugmentation sensible des d®penses sur ressources budg®taires. 
Ceci sôexplique par lôeffort dôinvestissement sur ressources internes (y compris les appuis 
budgétaires) dont le volume a  presque triplé entre 2000 (47,5 milliards de FCFA) et 2004 
(135,9 milliards F CFA). 
 
Les prêts nets  reviennent à un niveau moyen passant de  23,5 milliards en 2003 à ï5,4 
milliards en 2004. Lôaccroissement de 2003 ®tant exceptionnel du fait des emprunts pour le 
financement de la ZACA  et de la SONABEL. 
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LES APPUIS BUDGETAIRES AU BURKINA FASO 

 
Lôaide budg®taire permet donc de financer directement les d®penses publiques dans des secteurs jugées 
prioritaires pour le développement. Elle est constituée de ressources additionnelles fournies par les Partenaires 
techniques et financiers (PTF) en appui au budget g®n®ral (aide budg®taire non cibl®e) de lôEtat ou ¨ des budgets 
sectoriels (aide budgétaire ciblée). 
  
Elle se fixe pour objectifs : ç(i) de r®duire les co¾ts des transactions, (ii)dôassurer une allocation plus efficace de la 
d®pense publique et une pr®visibilit® des appuis, (iii)de renforcer lôadministration et la coordination des donateurs, 
dôassurer une plus grande gestion d®mocratique de lôaide, etc. è. En g®n®ral, lôaide budg®taire est soumise ¨ la 
satisfaction dôun certain nombre de conditionnalit®s, notamment une gestion transparente et efficace des finances 
publiques, la mise en îuvre de politiques macro®conomiques et sectorielles par le pays b®n®ficiaire et 
lôacceptation de celles-ci par les donateurs et des procédures de passation des achats publics ouvertes et 
transparentes. Lôaide budget tend ¨ devenir le mode privil®gi® et la voie normale dôoctroi de lôaide aux PED qui 
appliquent les bonnes politiques de développement.  
 
Les appuis budgétaires ne se distinguent pas des appuis traditionnels cependant, les motivations qui poussent les 
donateurs à retenir ce mécanisme dôintervention diff¯rent fortement. Dôune mani¯re g®n®rale, Les r®sultats 
attendus sont : (i) lôam®lioration du syst¯me de gestion et sa transparence, (ii) le renforcement des m®canismes et 
institution de contrôle de la dépense publique, (iii) le renforcement du système de programmation budgétaire et de 
la planification, (iv) lôam®lioration de la pr®visibilit® des appuis ext®rieurs, (v) la liaison des d®caissements effectifs 
aux r®sultats obtenus dans le cadre des politiques mises en îuvre, (vi)lôam®lioration de lôappropriation des 
politiques au niveau national et (vii) lôam®lioration de lôefficacit® de lôaide en r®duisant les co¾ts de transaction de 
d®livrance de lôaide et le renforcement de la coordination et lôharmonisation entre donateurs.  
 
En rappel, le Burkina a commencé à bénéficier des appuis budgétaires depuis les années 1990 de la part de ses 
PTF. Le nombre de sources (bilat®rales et multilat®rales) dôappui budg®taire, chacune avec ses proc®dures et ses 
conditionnalités, a rapidement posé problème.  
 
Côest ainsi que entre 1997 et 2000, ¨ la demande du gouvernement du Burkina Faso, le pays a particip® ¨ 
lôexp®rience pilote du test sur les nouvelles conditionnalit®s sous lô®gide du Partenariat Sp®cial pour lôAfrique ¨ 
lôinstigation de la Commission Européenne. Ce test avait pour objectif de trouver les voies et moyens permettant 
une ®volution des modalit®s de mise en îuvre des appuis ¨ lôajustement structurel. Il sôagissait de parvenir ¨ un 
consensus entre bailleurs de fonds sur une s®rie dôindicateurs de performance pour les secteurs cl®s de lôactivit® 
gouvernementale et qui seraient utilis®s par tous pour les d®cisions en mati¯re de d®boursements de lôaide 
financi¯re sous forme dôappui budg®taire. Ce test a r®ussi ¨ r®unir un ensemble de donateurs dont la Commission 
Europ®enne, lôAllemagne, la Belgique, le Danemark, la France, le Japon, les Pays Bas, la Suisse, la Banque 
Mondiale, lôAutriche, le Canada et le PNUD.  
 
Cette nouvelle approche a constitué un réel progrès par rapport aux pratiques antérieures, notamment pour ce qui 
concerne la culture des r®sultats, le dialogue entre les partenaires et lôint®r°t dôune coordination, men®e par la 
partie nationale, pour les ®valuations. Cependant, dans la limite du temps imparti le test nôavait pas pu conclure sur 
le lien entre lô®valuation, la mise en îuvre des politiques et la mesure des r®sultats, sur le choix des indicateurs et 
enfin du mécanisme qui devait lier la mesure des résultats aux décaissements des appuis budgétaires.  
 
Néanmoins, les idées développées lors du test sur les nouvelles conditionnalités ont été utilisées par le 
gouvernement pour la préparation du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Adopté en 2000, le 
CSLP d®crit un programme dôaction multisectoriel et en pr®cise les co¾ts et modalit®s de financement, ainsi quôun 
ensemble dôindicateurs permettant le suivi de sa mise en îuvre. Les secteurs prioritaires identifi®s sont lô®ducation, 
la sant®, lôeau et le d®veloppement rural. Depuis 2001, le suivi de la mise en îuvre du CSLP fait lôobjet de revues 
annuelles auxquelles la soci®t® civile et les PTF sont associ®s. Pour sa mise en îuvre, le CSLP deviendra 
rapidement le cadre de mobilisation des appuis budg®taires ¨ travers lôAppui Budg®taire pour la R®duction de la 
Pauvreté (ABRP 2002-2004).  

 
Le Soutien Budgétaire Conjoint au CSLP (SBC-CSLP) est un résultat tangible du test sur la nouvelle conditionnalité 
et un pr®curseur de la d®claration de Rome sur lôharmonisation entre PTF. Mis en place avril 2002 et en application 
des conclusions de la nouvelle conditionnalit®, le protocole dôintention du SBC-CSLP regroupe six PTF (Pays Bas, 
Danemark, Suisse, Suède, France, la Commission Européenne) sous les direction de la Commission Européenne 
Ces PTF entendaient donc soutenir la mise en îuvre du CSLP, cadre de r®f®rence de la politique de 
d®veloppement, au travers dôappuis budg®taires coordonn®s en privil®giant i) une plus grande appropriation de la 
d®finition et de la mise en îuvre de la strat®gie de r®duction de la pauvret® par le gouvernement ; ii) une 
am®lioration de lôefficacit® du gouvernement et de lôaide ext®rieure gr©ce au suivi dôindicateurs de performance 
dans les secteurs concernés par la lutte contre la pauvreté ; iii) une amélioration de la prévisibilité et de la régularité 
des appuis budgétaires ; iv) un renforcement de la coordination entre les partenaires grâce à des évaluations 
conjointes. . Les indicateurs définit dans le CSLP vont constituer des critères de déboursement des appuis 
budg®taires A cela sôajoute le renforcement des finances publiques pour lequel le protocole pr®voit lô®valuation par 
les PTF du SBC-CSLP des progr¯s r®alis®s par le gouvernement en mati¯re dôam®lioration de la gestion 
budg®taire sur la base de la mise en îuvre du plan dôaction d®fini et des résultats obtenus annuellement pour les 



Rapport sur la coopération pour le développement 2004 ï BURKINA FASO 

 

 33 

différents indicateurs retenus. Le Programme de Renforcement de la Gestion Budgétaire (PRGB) est alors la 
stratégie gouvernementale de renforcement des finances publiques. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale la mise en îuvre du processus SBC-CSLP a été positive pour le gouvernement du 
Burkina Faso et pour les PTF. Sôil nôa pas r®ussi ¨ rassembler tous les PTF qui pratiquent lôappui budg®taire (en 
lôoccurrence la Banque Mondiale et le Fonds Africain de D®veloppement), son m®rite aura été de jeter les bases 
dôun futur cadre de concertation entre gouvernement et PTF.  
 
Ainsi, dans la continuité et en lieu et place du SBC-CSLP, lôensemble des PTF qui pratiquent lôappui budg®taire a 
sign® le 11 janvier 2005, le protocole cadre dôorganisation des appuis budgétaires en soutien au CSLP. Ce 
protocole reprend les prérogatives du SBC-CSLP pour lôharmonisation de leurs interventions, la pr®visibilit® ¨ 
moyen terme de leur financement, lôalignement de leurs d®caissements au CSLP et au cycle budgétaire et 
lôappropriation par le gouvernement de tout ce processus. Il affirme le leadership du gouvernement dans la mise en 
îuvre des politiques de d®veloppement. Sign® entre neuf PTF et le Gouvernement, il se fixe pour objectifs de 
soutenir la mise en îuvre du CSLP à travers les appuis budgétaires non ciblés tout en améliorant leur efficacité et 
leurs coûts de gestion.  
 
Le CGAB-CSLP sôest fix® dix lignes directrices que sont  les modalit®s de gestion et les crit¯res de d®boursement, 
le cadre dô®valuation des progrès accomplis, les engagements du gouvernements et ceux des PTF, le processus 
de suivi évaluation du CGAB, le renforcement des capacités, la participation, la modification, le retrait et la 
résiliation et enfin la continuité des appuis. Un règlement intérieur a même été adopté entre les différents PTF et le 
gouvernement.  
 
En ce qui concerne les modalités de décaissement des tranches macroéconomiques, la primauté a été donnée à 
lô®valuation du cadre macro®conomique r®alis®e par le Fonds Mon®taire International (FMI) qui est la référence de 
tous les PTF du CGAB.  
 
Les modalités de gestion de cet accord répondent à la volonté de réduire les coûts de gestion des appuis 
budgétaires. Les critères de déboursement des tranches relatives à la stratégie de réduction de la pauvreté 
reposent sur une matrice de mesures et dôindicateurs extraits du Programme dôactions prioritaire (PAP). Ce 
programme a ®t® mis en place pour appuyer la mise en îuvre du CSLP et pr®sent® ¨ lôensemble des PTF ¨ 
lôoccasion de la table ronde de la dernière conférence générale de Table Ronde en mars 2004. Il contient une liste 
des mesures et actions que le gouvernement entend prendre pour les trois prochaines années et précise les 
indicateurs de suivi ainsi que les cibles sôy rapportant. Lôappui pr®voit ®galement lôinscription des appuis 
budgétaires dans les lois de finances. Ce point constitue une innovation importante et significative par rapport aux 
pratiques du SBC-CSLP lorsque les appuis budg®taires nô®taient pas inscrits dans la loi de finances car 
imprévisibles. Cependant, non seulement la décision de déboursement reste du ressort de chaque PTF, mais aussi 
chacun dôeux peut signer des accords individuels avec le gouvernement portant sur des crit¯res sp®cifiques. Ainsi 
les prévisions des décaissement pour la période 2005-2007de lôensemble des PTF du CGAB se pr®sentent comme 
suit : 

 
 

Prévisions de déboursement des appuis budgétaires des PTF du CGAB-CSLP 

 

Bailleurs 2005 2006 2007 

Allemagne              1 967 871 000             1 967 871 000    

BAD        12 129 803 979             11 832 120 000           11 832 120 000    

CE        27 361 606 363             31 157 957 500           31 157 957 500    

France          3 771 752 750                                   -                                   -      

Pays Bas        10 495 312 000             11 151 269 000           11 151 269 000    

Danemark           2 192 750 000               3 508 760 000             2 516 680 000    

Suisse          3 362 000 000               3 364 000 000             3 364 000 000    

Suède          3 478 802 413               3 450 000 000      

IDA        30 847 200 000             32 100 000 000           37 450 000 000    

TOTAL GENERAL     93 639 227 505          98 531 977 500       99 439 897 500    
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2.1.3.3 Les soldes budgétaires 

 
Le solde global base engagement sôest d®grad® progressivement au cours de la p®riode 
2000-2004,  passant de 61,2 milliards à 114,9 milliards de F CFA  .  
 
Tableau 4: Résumé des Opérations Financi¯res de lôEtat de 2000 ¨ 2004 (en milliards de 
FCFA courants) 

 

    OPERATIONS FINANCIERES 
 

2000 2001 2002 2003 2004 

PIB courants 1832 2070 2252 2458 2681 

Recettes et dons 363,0 367,6 394,3 434,6 462,0 

Dépenses et prêts nets 424,2 493,1 499,7 510,8 576,9 

 
Solde global (Engagements) -61,2 -125,5 -105,4 

 
-76,2 

 
-114,9 

Ajustement caisse -8,8 9,9 8,1 -4,9 8,8 

 
Solde global (Caisse) -70,0 -115,6 -97,3 

 
-71,3 

 
-106,1 

Source : MFB/SP-PPF, TOFE-2004  

 
 
Entre 2003 et 2004, le solde global base engagement sôest d®grad® passant de -76,2 milliards 
F CFA à -114,9 milliards F CFA. Cette situation est imputable aux dépenses de 
fonctionnement qui ont augmenté de 56,8% entre 2000 et 2004. Ces dépenses sont justifiées 
par la vague de recrutements engag®s par lôEtat dans les secteurs prioritaires (Education, 
Santé) pour réaliser les objectifs du CSLP et atteindre les OMD.  
 
Pour les ann®es 2003 et 2004, les op®rations financi¯res de lôEtat d®gagent un solde  global 
base caisse respectivement de 71,3 milliards et de 106,1 milliards de FCFA, soit une 
augmentation de 48,7%. Pour 2004, ce déficit a été financé par des appuis budgétaires pour 
un montant de 116,6 milliards de FCFA et une réduction des engagements vis-à-vis des 
créanciers résidents de 10,3 milliards de FCFA. 
 
2.1.3.4 La surveillance multilatérale  
 
Le processus de surveillance multilat®rale en vigueur depuis 1996 dans lôespace de lôUEMOA 
est un mécanisme instituant un système de coordination des économies nationales. Cette 
coordination fait obligation aux Etats membres de respecter des normes définies en vue de 
faire converger les économies des pays membres vers la réalisation des objectifs globaux de 
lôUnion. 
 
Le pacte de convergence, de stabilit® et de solidarit® a retenu deux cat®gories dôindicateurs : 
les indicateurs de premier rang sont d®terminants dans lôappr®ciation de la situation de 
convergence des Etats membres tandis que les critères de second rang sont relatifs à la 
stabilité des économies. 
 
2.1.3.4.1 Les critères de premier rang 
En 2004, le Burkina réalise de bonnes performances en ce qui concerne les critères de 1er 
rang. Trois indicateurs sur les quatre sont respectés : le taux dôinflation, le ratio dôendettement, 
la non accumulation dôarri®r®s  de paiement int®rieurs et ext®rieurs conform®ment aux 
engagements pris dans le programme de convergence. 
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 2.1.3.4.2 Les critères de second rang 

 
Ces indicateurs sont aussi au nombre de quatre, mais le seul critère respecté en 2004 est le 
ratio « investissements publics sur fonds propres/recettes fiscales » qui est de 31,4% pour un 
objectif communautaire de 20% minimum. 
Le ratio masse salariale sur recettes fiscales sôest am®lior® en 2004 (38,9%) par  rapport ¨ 
2003 (41,5%), mais reste non conforme ¨ lôobjectif communautaire de 35%. 
Quant au ratio solde ext®rieur courant rapport® au PIB nominal, il sôest ®tabli ¨ 17,7% en 2004 
contre 12,8% en 2003 pour un objectif maximum de 5%.  
Sôagissant du taux de pression fiscale, les efforts r®alis®s en mati¯re de recouvrement des 
recettes fiscales ont induit une remont®e de plus dôun point en 2004 par rapport ¨ 2003, mais 
ce taux de 11,9% obtenu en 2004, reste en deçà de la norme communautaire de 17% 
minimum. 

 
Tableau 5: Situation des Critères de Convergence UEMOA en% de 2001 à 2004 
 

Indicateurs 2001 2002 2003 2004 Normes 

premier rang           

Ratio solde budgétaire base engagement, dons inclus sur 

PIB nominal 
-2,7 -3,7 -1,7 -0,5 Min 0 

Taux d'inflation annuel moyen 4,9 2,3 2 -0,4 Max 3 

Ratio de l'encours total de la dette sur PIB nominal 50,9 46,3 44,4 41,4 Max 70 

Non accumulation d'arriérés de paiements (intérieurs et 

extérieurs) 
0 0 0 0 0 

second rang           

Ratio masse salariale sur recettes fiscales 46,3 42,7 41,5 38,9 Max 35 

Ratio investissements publics financés sur ressources 

propres sur recettes fiscales 
35,3 37,4 33,2 31,4 Min 20 

Ratio déficit extérieur courant hors dons sur PIB nominal 13,3 11,8 12,8 11 Max 5 

Taux de pression fiscale 10,2 10,6 10,9 11,9 Min 17 

Source : Rapport de mise en îuvre du CSLP, juin 2005 

 
Par rapport aux pays de lôUnion, le Burkina Faso a satisfait ¨ quatre (4) crit¯res de 
convergence contre sept (7) pour le Sénégal, cinq (5) pour le Mali, trois (3) pour la Côte 
dôIvoire, deux (2) pour le Niger et un (1) pour la Guin®e Bissau.  
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2.1.4. La situation monétaire 
 
La situation mon®taire sôest caract®ris®e ¨ la fin de lôann®e 2004 par une baisse des avoirs 
extérieurs nets et une hausse de la masse monétaire. 
 
Tableau 6: Evolution de la masse monétaire et de ses contreparties en milliards de 
francs CFA de 2002 à 2004 
 

Désignation 2002  2003 2004 

AVOIRS EXTERIEURS NETS 140,5 166,1 163,8 

BCEAO 80,9 128,3 121,5 

Banques  59,6 37,8 42,3 

CREDIT  INTERIEUR 317,7 369,8 385,3 

Position Nette du Gouvernement 17,7 28,9 3,4 

Créances et dépôts publics 154,6 145,5 170,1 

Dettes de lôEtat 172,3 174,4 173,5 

Crédits à l'économie 300 340,9 381,9 

MASSE MONETAIRE 436,8 508,5 509,4 

Circulation fiduciaire 83,2 91,0 60,2 

Dépôts en CCP  2,5 3,1 4,6 

Dépôt en CNE 34,1 36,7 40,5 

Dépôts en banques  316,9 377,7 404,1 

Source : BCEAO  rapport annuel  2004 

 
Lôann®e 2004 est caract®ris®e par une baisse des avoirs ext®rieurs nets (1,38%) et un 
gonflement des crédits intérieurs : les avoirs extérieurs nets se sont situés à 163,8 milliards de 
FCFA en fin décembre 2004 contre 166,1 milliards en fin 2003 soit une baisse de 2,3 milliards 
de FCFA. Par contre, la situation consolid®e de lôensemble des pays de lôUnion laisse 
entrevoir une hausse des avoirs ext®rieurs nets de 122 milliards de FCFA qui sôexplique par la 
mobilisation des ressources extérieures en appui aux programmes économiques et financiers 
des Etats.  
 
Au Burkina, la baisse des avoirs extérieurs nets est imputable à la Banque centrale dont les 
avoirs extérieurs passent de 128,3 milliards de FCFA en 2003 à 121,5 milliards de FCFA en 
2004. 
 
Les avoirs extérieurs nets des banques et postes ont par contre connu une hausse, passant 
de 37,8 milliards de FCFA à 42,3 milliards soit, une hausse  de 11,90%. 
 
Les cr®dits ¨ lô®conomie se sont chiffr®s ¨ 381,9 milliards F CFA à fin décembre 2004, contre 
340,9 milliards F CFA à fin décembre 2003, soit une hausse de 41,0 milliards F CFA (+12%), 
portés principalement par les concours  aux groupements de producteurs de coton et aux 
sociétés cotonnières, aux secteurs de lô®nergie et des t®l®communications ainsi quôau secteur 
des bâtiments et travaux publics. 
 
La Position Nette du Gouvernement  passe de 28,9 milliards de FCFA en décembre 2003 à 
3,4 milliards de FCFA en fin 2004 soit une amélioration de sa situation. 
 
La masse mon®taire sôest ®tablie ¨ 509,4 milliards de FCFA en fin d®cembre 2004 contre 
508,5 milliards en fin décembre 2003. Ce qui se traduit par un accroissement de 0,17%. Cet 
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accroissement sôexplique par une baisse de la circulation fiduciaire de 30,8 de milliards F CFA 
soit -66,15% et une augmentation des dépôts (en banque, au centre des chèques postaux et à 
la caisse nationale dô®pargne) de 31,7  milliards de F CFA (soit +7,59%) au cours de lôann®e 
2004. 
 
Entre 2003 et 2004, la masse monétaire a donc progressé à un rythme moins rapide que le 
PIB qui a connu un taux de croissance de 4,6%.  
 
2.1.5. Les taux dôint®r°t 
 
La politique des taux dôint®r°t de la Banque centrale vise ¨ assurer la stabilit® des prix par la 
régulation de la liquidité bancaire, la promotion de lô®pargne, le maintien et le recyclage 
optimal des liquidit®s disponibles dans lôUnion. Elle est mise en îuvre  ¨ travers le march® 
monétaire et les interventions sur les guichets permanents (guichets de réescompte et de la 
pension). 
 
La Banque a le 22 mars 2004 ramen® le taux dôescompte de 5% ¨ 4,5% et celui de la pension 
de 4,5% à 4%. Les taux applicables ¨ lô®pargne sur livrets sont rest®s inchang®s ¨ 3,50% 
durant lôann®e 2004. 
 

2.1.6. Les comptes extérieurs 
 

2.1.6.1 La balance des transactions courantes  
 

La balance des transactions courantes du Burkina Faso qui regroupe la balance des biens et 
des services, des revenus ainsi que celle des transferts courants sans contrepartie est 
structurellement d®ficitaire. Elle sôest situ®e en 2004 ¨ -280,54 milliards F CFA contre -213,39 
milliards francs CFA en 2003 soit une détérioration  de 31,5% imputable principalement à la 
dégradation du solde de la balance des biens ou balance commerciale de 15,4% et de celui 
des transferts courants sans contrepartie de 17,49%. 
 
2.1.6 .2. La balance commerciale 

 
Le déficit de la balance commerciale est passé de 212,03 milliards de francs CFA en 2003 à  
244,71 milliards de FCFA en 2004 soit une aggravation de 15,4%. Par contre, le taux de 
couverture des importations par les exportations sôest am®lior® en passant de 46,8% en 2003 
¨ 50,9% en 2004 soit une hausse de 4,1 points de pourcentage qui sôexplique par un 
accroissement du taux des exportations plus important que celui des importations.  
 
Tableau 7: Balance commerciale de 2000 à 2004 (en milliards de FCFA) 
 

Désignation Années 

2000 2001 2002 2003 2004 

Exportations (FOB) 146,40 163,82 170,79 186,27 253, 20 

Importations (FOB) 368,60 373,30 381,70 398,30 497,91 

Balance commerciale -222,20 -209,47 -210,90  -212,30 -244,71 

Services nets -70,76 -76,74 -72,51 -108,89 -120,66 

Revenus nets -14,28 -17,90 -14,72 -14,94 -16,22 

Transferts courants 88,66 90,81 90,05 122,47 101,05 

Solde des Transactions Courantes -226,95 -213,30 -208,09 -213,39 -280.54 
Source : BCEAO, Balance des paiements 2004 
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2.1.6.2.1. - Les exportations   

Les exportations en valeur FOB du Burkina Faso ont enregistré une hausse de 35,93% en 
2004 passant de 186,27 milliards F CFA en 2003 à 253,20 milliards de F CFA en 2004. Cette 
®volution sôexplique essentiellement par lôaccroissement des exportations en valeur des 
ouvrages en caoutchouc (+28,2%), du coton en masse (+21,4%), des fruits et légumes 
(+15,9%), de lôor non mon®taire (+13,7%) et des animaux vivants (+10%). Le dynamisme des 
exportations dôanimaux vivants, des viandes et des cuirs et peaux en 2004 par rapport ¨ 2003 
est li® dôune part ¨ la reprise du trafic ferroviaire des marchandises et, dôautre part ¨ une 
meilleure exploitation des nouveaux circuits dôexportation.  
 
Comme les ann®es pr®c®dentes, les pays dôEurope et dôAfrique demeurent les principaux 
clients des produits du Burkina en 2004. A la faveur de la reprise des exportations dôanimaux 
vivants, des viandes et abats et des cuirs et peaux, les parts des exportations à destination 
des pays dôEurope, dôAfrique et dôAm®rique se sont consolid®es en 2004 au d®triment de 
celles des pays asiatiques qui se sont contractées de 3,3 points. 
 
2.1.6.2.2. - Les importations   

Entre 2003 et 2004 les importations ont enregistré une baisse en volume passant de       
1 699 034 tonnes à 1 589 469 tonnes soit ï 6,4% ; en liaison principalement avec la baisse  
des  importations de fils et tissus (-46,5%), de graisses et huiles (-15%), de matériel de 
transport  
(-9,8%), de produits pétroliers (-7,8%) et des produits chimiques (-7,8%).  
 
En valeur CAF, les importations se sont légèrement contractées (-0,01%) en passant de 
461,97 milliards FCFA en 2003 à 461,91 milliards FCFA en 2004. Cette baisse en valeur est 
imputable aux fils et tissus (-40%), aux papiers, cartons, et articles de librairie (-25,1%), de 
graisses et huiles (-14,1%), de matériel de transport (-9,8%), de produits pétroliers (-7,8%), et 
autres articles importés (-52,5%).  
 
La structuration des importations en valeur demeure dominée par 5 groupes de produits. En 
2004, la première place reste toujours occupée par les produits pétroliers (20,6%) suivis des 
produits alimentaires (15,9%), des machines et appareils (14,3%), du matériel de transport 
(13,6%) et des produits chimiques (12,1%).  
 
Les principaux partenaires du Burkina Faso dans le domaine des importations en 2004 ont été 
par ordre dôimportance les pays dôEurope (42,3%) suivis des pays dôAfrique (35%), des pays 
dôAsie (16,9%), dôAm®rique (5,5%) et enfin de lôOc®anie (0,3%). En 2004, on note toutefois 
que la part des pays africains et de lôAm®rique dans les  importations du Burkina Faso sôest 
renforc®e au d®triment de celle  de  lôAsie et de  lôEurope.  
 
2.1.6.3 Les transferts nets  
 
La balance des transferts courants recense les dons et aides en nature, les transferts 
dô®conomies sur salaires des migrants ®trangers et burkinab® ainsi que les aides en esp¯ces 
influant sur la consommation des biens et des services. Ce poste de la balance des 
transactions courantes se distingue par rapport aux autres postes (biens, services et revenus) 
par son solde structurellement excédentaire. En 2004, les entrées nettes des transferts 
courants se sont établies à 101,05 milliards de FCFA contre 122,47 milliards de FCFA en 
2003 soit une baisse de 17,5%. Cette baisse est imputable à la faiblesse des transferts publics 
(-22.3%) suite à la contraction des appuis budgétaires extérieurs, les transferts privés ayant 
enregistré une hausse de 10,1%. 
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2.1.7 La dette publique 
 
Au cours de lôann®e 2004, lôencours de la dette publique totale sôest ®tabli ¨ fin d®cembre ¨ 
1171,25 milliards F CFA contre 1096 milliards F CFA en 2003 soit une hausse de 6,87% due 
essentiellement à la mobilisation de nouvelles ressources pour le financement du 
développement. Comme pour les années antérieures, elle est essentiellement constituée de la 
dette extérieure (87,98 %) et de la dette intérieure qui représente 12,02%.  
 
La dette ext®rieure directe sô®l¯ve ¨ 1027, 40 milliards F CFA en 2004 contre 958,14 milliards 
F CFA en 2003 soit une hausse de 7,23%. Elle est repartie en dette multilatérale et en dette 
bilatérale respectivement de 864, 89 milliards F CFA et de 109,18 milliards F CFA.  
 
La dette int®rieure directe quant ¨ elle sô®l¯ve ¨ 140,82 milliards F CFA en 2004 contre 133,59 
milliards en 2003 soit une hausse de 5,41%. La dette du secteur bancaire et la dette du 
secteur non bancaire constituent les deux composantes de la dette intérieure pour 
respectivement 102,72 milliards F CFA et 38,09 milliards F CFA. 
 
Tableau 8: Encours de la dette publique de 1997 à 2004 (en milliards FCFA) 
 

Désignation 

Années 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Encours Dette pub totale 829,1 860,4 1009,53 1094,4 1083,25 1092,69 1096 1171,25 

Variation 11% 4% 17% 8% -1% 1% 0,3% 6,87% 

Dette directe 810,8 845,8 996,45 1086,98 1076,77 1061,52 1091,73 1168,21 

Dette avalisée 18,3 14,6 13,08 7,41 6,48 7,92 4,26 3,03 

Dette extérieure totale 776,9 808,7 964,6 1063,6 1015,55 1007,73 962,4 1030,43 

Variation 10% 4% 19% 10% -5% -1% -4% 7,07 

Dette extérieure directe 765,7 799,5 956,26 1059,22 1011,17 1001,1 958,14 1027,40  

Dette Multilatérale 658,6 681,1 824,9 897,34 843,3 847,65 804,98 864,89 

Dette bilatérale 107,1 118,4 131,36 161,87 167,87 153,46 153,15 109,18 

Dette Extérieure avalisée 11,2 9,2 8,34 4,38 4,38 6,63 4,26 3,03  

Dette intérieure totale 52,2 51,7 44,93 30,79 67,7 84,96 133,59 140,82 

Variation 19% -1% -13% -31% 120% 25% 57% 5,41% 

Dette intérieure directe 45,1 46,3 40,19 27,76 65,6 83,67 133,59 140,82  

Dette secteur 

bancaire 
26,6 30,3 21,71 15,9 12,5 11,93 41,35 102,72 

Dette non bancaire 18,5 16 18,49 11,86 53,1 48,48 47,99 38,09 

Bon du trésor           23,25 44,25   

Dette intérieure avalisée 7,1 5,4 4,74 3,03 2,1 1,29 - - 

Source : Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique/DDP 
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Au cours de lôann®e 2004, le gouvernement a poursuivi les n®gociations avec ses diff®rents 
cr®anciers pour assurer leur participation ¨ lôinitiative PPTE dont le montant mobilis® a ®t® de 
37,24 milliards F CFA contre 29, 8 milliards F CFA en 2003. Ces ressources PPTE ont été 
affectées pour le financement des activités de réduction de la pauvreté des 13 ministères ci- 
après : 

-     le ministère de la Justice ; 
-     le minist¯re de lôEmploi, du Travail et de la Jeunesse ; 
-     le minist¯re de lôInformation ; 
-     le ministère de la Promotion de la Femme ; 
-     le ministère de la Santé ; 
-     le minist¯re de lôAction Sociale et de la Solidarit® Nationale ; 
-     le minist¯re de lôEnseignement de base et de lôAlphabétisation ; 
-     le minist¯re des Mines, des Carri¯res et de lôEnergie ; 
-     le minist¯re de lôAgriculture, de lôHydraulique et des Ressources Halieutiques ; 
-     le ministère des Ressources Animales ; 
-     le ministère des Infrastructures, des Transports et de lôHabitat ; 
-     le minist¯re de lôEconomie et du D®veloppement ; 
-     le ministère des Finances et du Budget (Dépenses communes interministérielles). 

 
2.2 LA SITUATION SOCIALE 
 
Les efforts engagés par le Gouvernement et les partenaires au développement dans les 
diff®rents secteurs sociaux ont permis dôatteindre des r®sultats probants qui restent encore 
insuffisants au regard de lôampleur du d®ficit social. En 2004, la proportion de la population 
vivant en dessous du seuil de pauvreté estimée à 83 714 F CFA a baissé pour se situer à 
46,1% contre 46,4% en 2003. Selon le classement du PNUD, lôindicateur de d®veloppement 
humain (IDH) du pays est de 0,317, ce qui maintient le Burkina Faso au 175ème rang sur les 
177 pays classés.  
 
La résorption de ce déficit et le renforcement des capacités humaines demeurent des 
conditions n®cessaires ¨ lôacc®l®ration dôune croissance fond®e sur lô®quit® et ¨ lôam®lioration 
de la qualité de vie. Leur réalisation  implique des actions vigoureuses dans les domaines 
sensibles tels que : (i) lô®ducation, (ii) la sant®, (iii) la nutrition, (iv) le VIH/SIDA, (v) lôeau 
potable, lôassainissement et la pollution ; (vi) le cadre de vie (lôhabitat) et (vii) la protection 
sociale. 
 
Dans ce rapport, les secteurs de lô®ducation et de la santé seront examinés en raison de leur 
importance  pour la réalisation des objectifs du millénaire pour le Développement. 
 
2.2.1. Education  
 
La politique du gouvernement en mati¯re dô®ducation est de r®aliser lôexpansion acc®l®r®e de 
lôenseignement de base et de lôalphab®tisation tout en veillant sur sa qualit®. 
La volont® du gouvernement sôest traduite par lô®laboration en 1999 de la lettre de politique 
®ducative suivie en 2001 de lôadoption du Plan D®cennal de D®veloppement de lôEducation de 
Base (PDDEB).  
 
A travers ce plan, le gouvernement vise ¨ am®liorer lôoffre et la qualit® de lôenseignement pour 
tous par la construction et lô®quipement de salles de classes, la mise ¨ disposition 
dôinstituteurs et de personnels dôencadrement de qualit®. Les résultats attendus sont : 70% de 
taux de scolarisation et 40% de taux dôalphab®tisation ¨ la fin de la mise en îuvre du PDDEB 
en 2010. 
 
La r®alisation des objectifs consign®s dans les documents de politique a permis dôenregistrer 
des avancées importantes, mais le niveau global est toujours en deçà des attentes au plan de 
lô®ducation. 
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2.2.1.1. Les problèmes et contraintes  

 

La réalisation des infrastructures scolaires en 2004 a connu de multiples contraintes qui sont 
non seulement liées à la gestion courante des chantiers, mais également aux procédures  de 
passation des marchés et de mise à disposition des différents  financements (budget national, 
PPTE et extérieurs). 

 
2.2.1.2. Les actions entreprises  

 
Dans le cadre de la mise en îuvre du PDDEB, quatre objectifs intermédiaires ont été fixés 
pour lôann®e 2004 : 
 

- accroître le taux brut de scolarisation à 56% ; 
- accro´tre le taux dôadmission ¨ 72% ; 
- accro´tre le taux dôach¯vement au primaire ¨ 29% ; 
- renforcer les capacités de gestion du système. 

 
A cet effet, les actions suivantes ont été entreprises :  
 

- la construction et lô®quipement dôenviron 3 252 nouvelles salles de classes dont 25% 
serviront à compléter les infrastructures des écoles existantes (environ 795 salles de 
classes) ;  

- le remplacement ou la remise ¨ lô®tat et lô®quipement dôenviron 350 salles de classes 
en mauvais état ; 

- lô®laboration de la carte ®ducative qui a permis la localisation de toutes les 
infrastructures éducatives dans les 45 provinces et 420 départements. Ainsi plus de 
7000 écoles sont rattachées à leurs villages et les monographies sont en cours.  

 
2.2.1.3. Les résultats enregistrés 
 
Lôanalyse des diff®rents r®sultats des enqu°tes r®alis®es par la DEP/MEBA fait ressortir une 
nette progression de lôacc¯s ¨ lôenseignement primaire et ¨ lôalphab®tisation au cours de 
lôann®e 2004. Ainsi les principaux taux ci apr¯s ont ®t® enregistr®s au cours de lôann®e : 
 

- le taux brut dôadmission  est pass® ¨ 77,7 en 2004 contre 65,9 en 2003 ;  
- le taux brut de scolarisation est passé à 57,2% en 2004 contre 52,9% en 2003 ; 
- le taux dôach¯vement passe ¨ 32,8% en 2004 contre 31,3% en 2003 ; 
- le taux dôalphab®tisation passe ¨ 32,25% en 2004 contre 31,11% en 2003. 
 
 
Malgré les progrès constatés au niveau du renforcement des capacités institutionnelles et du 
syst¯me ®ducatif, beaucoup reste ¨ faire pour la mise en îuvre des r®formes relatives ¨ la 
décentralisation, à la finalisation de la carte éducative et à la lourdeur du système administratif 
et financier. 



Rapport sur la coopération pour le développement 2004 ï BURKINA FASO 

 

 42 

Tableau 9: Quelques Indicateurs de lôenseignement de 2002 ¨ 2004 
 

Indicateurs Niveaux de réalisation 

2002 2003 2004 

Total des nouveaux inscrits 

¶ dont nombre de filles 

¶ et % filles 

184 167 
77 804 
42,25 

271 920 
89 981 
33,09 

294 920 
135 056 
45,79 

Taux brut dôadmission  

¶ dont % filles 

52,9 
45,5 

65,9 
61,5 

77,7 
73,1 

Taux brut  de scolarisation au primaire  

¶ dont % filles  

46,90% 
40,20 

52,90% 
45,40 

57,2 
51,5 

Taux dôach¯vement au primaire 

¶ dont % filles 

29,7 
25,7 

31,3 
27,3 

32,8 
28,8 

Taux dôalphab®tisation des adultes 30,0 31,1 32,2 

Taux brut  de scolarisation au secondaire  

¶ dont % filles  

 13,6 
11,0 

14,2 
11,6 

Nombre de salles de classes 19 252 20 251 23 330 

Nombre de maîtres 18 176 22 499  
Source : Rapport de mise en îuvre 2004 du CSLP, ®dition mai 2005 

 
2.2.2. Santé 
 
Depuis 2000, le gouvernement sôest dot® dôun document de Politique Sanitaire Nationale 
(PSN) sp®cifiant les grandes orientations nationales de sant® dont la mise en îuvre devrait 
permettre lôam®lioration de lô®tat de sant® des populations. Les actions entreprises et les 
résultats atteints sont régulièrement publiés par les services de santé à travers le Rapport de 
suivi-évaluation du Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) ainsi que dans le 
Rapport de mise en îuvre du CSLP. 
 
2.2.2.1. Les problèmes et contraintes  
 
La situation sanitaire est caractérisée par : 
 

- des insuffisances quantitatives et qualitatives en ressources humaines et matérielles  
notamment, le manque de spécialistes dans les hôpitaux et une grande disparité entre 
zone rurale et urbaine.  

- des pathologies graves dont les plus dominantes sont : (i) les endémo épidémies comme le 
paludisme, les infections respiratoires, les maladies diarrh®iques responsables dôune 
mortalité élevée chez les moins de cinq ans ; (ii) les flambées épidémiques dues aux 
maladies telles la méningite cérébro-spinale, le choléra, la fièvre jaune et la rougeole, etc. 
(iii) lôexpansion du VIH/SIDA qui demeure un probl¯me de sant® publique et de 
développement ; 

- des insuffisances graves sur le plan nutritionnel relev®es par lôenqu°te burkinabé sur les 
conditions de vie des ménages (EBCVM 2003) qui indique que 44,5% des enfants souffrent 
dôun retard de croissance. 

 
Pour pallier à ces maux qui minent le domaine sanitaire, huit objectifs ont été définis dans le 
PNDS en vue de promouvoir lôaccès des pauvres aux services de santé : (i) lôaccroissement 
de la couverture sanitaire, (ii) lôam®lioration de la qualit® et lôutilisation des services de sant®, 
(iii) le  renforcement de la lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles, (iv) le 
d®veloppement des ressources humaines de sant®, (v) lôam®lioration de lôaccessibilit® 
financi¯re des populations aux services de sant®, (vi) lôaccroissement des financements du 
secteur, (vii) le renforcement des capacités institutionnelles du ministère de la santé et (viii) la 
réduction de la transmission du VIH /Sida.  
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2.2.2.2. Les actions entreprises  
 

Dans le souci de rendre les formations sanitaires accessibles aux populations des zones les 
plus reculées, 324 infrastructures nouvelles ont été réalisées en 2004. 
 

Sôagissant des actions pr®ventives et curatives contre les carences en micro-nutriments, la 
couverture a été nationale. Ainsi tous les districts sanitaires à travers les Directions régionales 
de la santé ont bénéficié de plus de trois millions cinq cent mille capsules de vitamines A et 
dôenviron un million six cent mille capsules de lipiodol. 
 

Environ 864 agents toutes catégories confondues ont été recrutés en 2004. Afin de permettre 
aux formations sanitaires périphériques de respecter les normes en matière de personnel, 
environ 90% des agents recrutés ont été destinés aux formations sanitaires de premier niveau.  
 

Des mesures tendant ¨ augmenter lôefficience des services de sant® et ¨ promouvoir les 
mécanismes de partages de risques ont été prises afin dôam®liorer lôaccessibilit® financi¯re 
des populations aux services de santé. 
 

Le renforcement des capacit®s institutionnelles du Minist¯re de la Sant®, sôest traduit par 
lôorganisation de journ®es de partenariat entre le Minist¯re de la Sant® et les promoteurs des 
®tablissements priv®s de sant® et la cr®ation dôun comit® interminist®riel de r®flexion sur les 
problèmes de santé à caractère multisectoriel.  
 

2.2.2.3. Les résultats enregistrés 
 

Les actions ci-dessus men®es ont permis dôenregistrer en 2004 les résultats suivants : 
 

- en  ce qui concerne la couverture sanitaire, le rayon dôaction moyen th®orique est pass® de 
8,68 Km en 2003 à 8 Km en 2004 avec la construction de 324 nouvelles infrastructures 
sanitaires; 

- en matière de prévention et de lutte contre les maladies, le programme élargi de vaccination 
a permis une amélioration sensible de la couverture vaccinale. Les taux de couverture 
vaccinale en 2004 sont de 88,39% pour le DTC3, 76,02% pour la fièvre jaune-VAA; 
110,95% pour le BCG  et 78,34% pour la rougeole VAR. 

- en mati¯re de protection de la femme et de lôenfant,  on enregistre des taux dôadministration 
de la vitamine A chez les enfants de 6 à 59 mois de 102,23% en mai et 100,55% en 
novembre. 36,5% des accouchements ont été assistés par le personnel qualifié contre 
30,52% en 2003; 74% pour les consultations prénatales et 41% (contre 34% auparavant) 
pour la vaccination antitétanique des femmes en grossesse ; 

- en mati¯re de transmission du SIDA, une batterie dôactions a ®t® mise en îuvre, ce qui a 
fait passer le taux de séroprévalence de 1,9% en 2003 à 1,8% en 2004 ; 

- au titre de lôaccroissement des financements dans le secteur, lôEtat a allou® 7,44% du 
budget global en 2004 contre 7,19% en 2003. 

 

Tableau 10: Evolution de quelques indicateurs de santé 
 

Indicateurs /année 2003 2004 

réalisations objectifs réalisations 

CSPS remplissant les normes en 
personnel 

76,80% 80% 75% 

Rayon dôaction moyen  8,68 km  8 km 

Taux de couverture vaccinale par 
antigène 

   

 BCG 86,32 % 91 % 110,5% 

DTCP3 78,30 % 80 % 88,39% 

Rougeole (VAR) 71,08 % 80 % 78,34% 

Fièvre jaune (VAA) 66,32 % 80 % 76,02% 

Taux de séroprévalence 1,9%  1,8% 
     Source : Annuaire statistique du ministère de la Santé 2004 
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CHAPITRE 3. LE FINANCEMENT DE LA DECENTRALISATION AU BURKINA FASO 

 
Les r®sultats ®conomiques mitig®s obtenus dans la gestion de lôEtat centralis® sont ¨ lôorigine 
des diverses sollicitations des différentes populations à travers le monde qui revendiquent un 
droit de regard sur la manière dont elles sont gouvernées. De plus en plus de voix montent 
donc dans tous les pays pour exiger lôassociation des populations b®n®ficiaires du 
développement à la gestion des affaires locales qui les concernent. La décentralisation est à 
lôordre du jour sur tous les continents et met en jeu des règles relatives à la répartition du 
pouvoir politique, à la répartition des fonctions et des ressources entre le niveau national et le 
niveau local. 
 
Au Burkina Faso, la Constitution de juin 1991 dispose en son article 143 que « le Burkina Faso 
est organisé en collectivités territoriales è. Grand d®fi pour lôensemble des acteurs, la 
d®centralisation est confront®e ¨ plusieurs contraintes dont lôune des principales se situe au 
niveau de son financement, élément nécessaire pour atteindre le développement à la base. Le 
financement de la d®centralisation constitue actuellement lôune des pr®occupations majeures 
et lôun des principaux enjeux du processus. Il est lôune des cl®s du succ¯s du processus de 
décentralisation. La commune rurale tout comme la r®gion, collectivit® locale nô®tant pas 
encore opérationnelle, la présente étude ne concerne que les 49 communes urbaines 
actuelles. Elle sera présentée selon le plan suivant : 
 

- Situation actuelle de la décentralisation au Burkina Faso 
- Problématique de la décentralisation  
- Propositions, suggestions et recommandations. 
 
3.1-. SITUATION ACTUELLE DE LA DECENTRALISATION AU BURKINA FASO 
 
Le processus de d®centralisation au Burkina Faso a connu dôimportantes ®volutions tant sur le 
plan juridique quôinstitutionnel avec lôintervention dôun nombre ®lev® de partenaires (lôEtat et 
ses services déconcentrés, les collectivités territoriales, la société civile, les PTF, etc.). 
 

3.1.1  LE CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE LA DECENTRALISATION 

 
Le cadre juridique de la d®centralisation sôest inspir® des tentatives de d®centralisation initi®es 
dans le pass® au Burkina Faso et des exp®riences dôautres pays. Dans le souci de faire de la 
décentralisation le principal instrument de la participation effective des populations ¨ lôexercice 
du pouvoir et ¨ la gestion des affaires locales, les autorit®s lôont entour®e de pr®cautions 
constitutionnelles, législatives et institutionnelles.  
 
3.1.1.1. LE CADRE JURIDIQUE  
 
Lôadoption de la Constitution en juin 1991 a consacr® lôav¯nement dôun Etat de droit au 
Burkina et le retour ¨ une vie constitutionnelle normale et a reconnu, lôexistence de 
collectivit®s publiques territoriales dot®es de la personnalit® morale et de lôautonomie 
financière, dans lesquelles siègent des organes locaux élus. Un ensemble de dispositions 
l®gislatives (5 lois) a ®t® adopt® par lôAssembl®e des D®put®s du Peuple (ADP) d¯s 1993, 
pour d®finir le cadre juridique de la d®centralisation. Lôapplication de ces cinq lois sôest traduite 
par lôadoption de diff®rents d®crets dôapplication, la cr®ation de 33 communes de plein 
exercice et la tenue des premières élections municipales en février 1995. Les premiers textes 
régissant la décentralisation initiés par la CND, selon une démarche participative, sont connus 
sous le nom de Textes dôOrientation de la D®centralisation (TOD). Ils ont ®t® adopt®s par 
lôAssembl®e nationale en ao¾t 1998. Lô®volution du processus a entra´n® une refonte des TOD 
avec, i) lôinstitution de la r®gion comme nouvelle circonscription administrative et nouvelle 
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collectivité locale en 2001; ii) lôadoption de la loi nÁ013/2001/AN du 02 juillet 2001 portant 
modification des lois n°040, 041, 043/98 /AN ; iii) lôadoption de la loi nÁ 055-2004/AN du 21 
décembre  2004, portant Code Général des Collectivités Territoriales au Burkina Faso. Ce 
code énonce les grandes orientations de la décentralisation, définit les compétences et les 
moyens dôaction des collectivit®s territoriales ainsi que leurs organes dôadministration.  
 
3.1.1.2. LE CADRE INSTITUTIONNEL ET LES ACTEURS DU PROCESSUS 
 
Le cadre institutionnel de la décentralisation est constitué des organes étatiques chargés 
dôassurer son pilotage et des acteurs impliqu®s dans la mise en îuvre du processus de 
décentralisation. 
 
3.1.1.2.1 Le cadre institutionnel  
 
Le cadre institutionnel de la décentralisation a été marqué par différentes étapes dont les plus 
significatives sont la cr®ation de la CND, lôinstitution de lôAssociation des Municipalit®s du 
Burkina Faso (AMBF), la restructuration du ministère en charge de la décentralisation. 
 
Tableau 11: Principales étapes du processus de décentralisation 

 

Dates Etapes 

1991 Consécration par la Constitution de la décentralisation comme axe 
fondamental du développement 

1993 - Adoption par lôAssembl®e  des D®put®s du Peuple de 5 lois et par le 
Gouvernement de 9 décrets 

- Création de 33 communes de plein exercice 
- Création de la Commission Nationale de la Décentralisation 

1995 Premières élections municipales dans les 33 communes de plein 
exercice 

1998 Adoption par lôAssembl®e Nationale de 4 lois : les Textes dôOrientation 
de la Décentralisation (TOD) 

2000 Secondes élections municipales dans 49 communes urbaines (arrivée de 
16 nouvelles communes) 

2001 Adoption pas lôAssembl®e Nationale dôune loi modificative des TOD qui 
introduit la région comme collectivité territoriale 

2004 Adoption par lôAssembl®e Nationale du Code g®n®ral des collectivit®s 
territoriales et option pour la communalisation intégrale du territoire 

 
A sa création, la CND avait pour missions essentielles: i) dô®valuer les potentialit®s des 
collectivités locales; ii) de proposer des textes sur les compétences respectives des 
collectivit®s locales et de lôEtat; iii) dô®laborer des outils dôinformation des citoyens, de 
formation/appui des agents des collectivit®s locales; iv) dôassister les ®lus locaux dans la 
gestion et la prise de décisions et v) de mettre à jour, la publication des statistiques 
économiques, fiscales et des plans locaux de développement. 
 
Après les élections municipales de 1995, les élus locaux ont procédé à la mise en place de 
lôAMBF, organe de concertation et dô®change dôexp®riences entre les maires et interface entre 
les communes, lôEtat et les autres partenaires. 
 
Des réaménagements ont été opérés dans lôarchitecture gouvernementale depuis 2000, avec 
la cr®ation du Minist¯re de lôAdministration Territoriale et de la D®centralisation (MATD) qui, en 
tant que tutelle technique des collectivités territoriales, est chargé de la coordination de la mise 
en îuvre du processus de d®centralisation. Enfin, il convient de signaler le r¹le central que 
joue le ministère chargé des finances qui, de par ses attributions dans le dispositif 
institutionnel, assure la tutelle financière des collectivités territoriales. 
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Dans sa volont® de faire de la d®centralisation, lôinstrument de la participation effective des 
populations ¨ lôexercice du pouvoir et ¨ la gestion des affaires locales, lôEtat a port® le nombre 
des communes de 33 en 1995 à 49 en 2000. Ces 49 communes ne couvrant que 16,2% de 
lôespace national, et une population dôenviron 1 900 000 habitants, (soit 18% de la population 
totale), le gouvernement a entrepris la communalisation int®grale du territoire avec lôentr®e en 
ligne de 302 communes rurales. 
 
3.1.1.2.2 Les acteurs de la décentralisation 
 
Du point de vue des acteurs, le premier reste lôEtat et ses d®membrements. Viennent ensuite 
les collectivités territoriales, les populations, les organisations et associations de la société 
civile et les partenaires techniques et financiers. 
 
3.1.1.2.2.1 LôEtat et ses d®membrements 
 

¶ Le Minist¯re de lôadministration territoriale et de la d®centralisation  
Créé en 2001, le Minist¯re de lôAdministration Territoriale et de la D®centralisation qui assure 
la tutelle technique des collectivités territoriales, est chargé de la coordination de la mise en 
îuvre du processus de d®centralisation. Les services les plus impliqu®s dans le processus de 
mise en oeuvre de la décentralisation sont : i) la CND chargée de la réflexion prospective, des 
propositions d'orientation, et du suivi-évaluation ; ii) la Direction Générale du Développement 
des Collectivit®s Locales (DGDCL), charg®e du suivi et de la coordination de la mise en îuvre 
des textes de la décentralisation ; iii) le Fonds de Développement des Collectivités Locales 
(FODECOL) assure la mission d'appui technique et financier aux Collectivités Locales ; iv) 
l'Agence d'Appui à la Gestion et au Développement des Collectivités Locales (AGEDECOL) 
dont la mission consiste en l'appui technique et institutionnel aux collectivités locales ; v) la 
Commission Nationale de la Coopération Décentralisée (CONACOD) qui se fixe pour mission 
dôaider ¨ lôav¯nement dôune coop®ration d®centralis®e bas®e sur la concertation et la 
recherche dôune meilleure couverture spatiale dans les interventions des partenaires. 
 

¶ Le Ministère de l'Economie et du Développement (MEDEV) 
Le MEDEV a été créé lors du remaniement gouvernemental de 2002, qui a vu le Ministère de 
l'économie et des finances scindé en deux ministères pleins. Les missions de ce nouveau 
ministère sont focalisées sur l'application de la politique gouvernementale en matière de 
développement, de planification économique, d'aménagement du territoire qui doit servir de 
cadre d'intégration des plans communaux de développement au niveau national. La 
finalisation et la mise en îuvre de lô®tude prospective Burkina 2025, du Sch®ma national 
d'aménagement du territoire, sont des objectifs à court terme pour ce ministère.  
 

¶ Le Ministère des Finances et du Budget (MFB) 
Le Ministère des Finances et du Budget apparaît dans le cadre institutionnel de la  
décentralisation comme le ministère chargé de la tutelle financière des collectivités locales. 
Son implication dans le processus de décentralisation devrait porter sur l'appui à la 
mobilisation des ressources, à la gestion financière, à la gestion foncière et la mise à 
disposition des ressources financières. Les principaux services impliqués dans le processus 
de la décentralisation au niveau du MFB sont la Direction Générale de la Coopération 
(DGCOOP) chargée de la coordination des actions de coopération, de la mobilisation et de la 
gestion des ressources issues de la coopération avec les PTF, la Direction Générale du 
Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP) à travers son service "collectivités locales" 
chargé de centraliser et d'opérer un suivi des comptes de gestion des communes et la 
Direction Générale du Budget (DGB) qui assure le contrôle et le suivi des budgets locaux. 
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3.1.1.2.2.2 Les collectivités territoriales 
 
De trente trois (33) communes de plein exercice en 1995, le Burkina Faso compte aujourd'hui 
quarante neuf (49) communes urbaines, lesquelles sont dotées de la personnalité morale et 
de l'autonomie financière. Elles concourent avec l'Etat à l'administration et à l'aménagement 
du territoire, au développement social, économique, éducatif, sanitaire, culturel et scientifique, 
¨ la protection et ¨ la mise en valeur des ressources naturelles ainsi quô¨ l'am®lioration du 
cadre de vie. Lôancrage de la d®centralisation en milieu rural devrait permettre de porter le 
nombre de communes urbaines et rurales ¨ 351, avec lôorganisation des ®lections municipales 
en 2006. 
 
3.1.1.2.2.3 La population 
 
La population sôorganise de plus en plus pour participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre 
des projets et programmes de développement au niveau communal dont elle est le premier 
b®n®ficiaire. Avec la communalisation int®grale, elle pourra sôexprimer ¨ travers les 
commissions villageoises de développement.  
 
3.1.1.2.2.4 Les organisations et associations de la société civile 
 
Dans le domaine de la d®centralisation, lôAssociation des Municipalit®s du Burkina Faso 
(AMBF) regroupe l'ensemble des communes urbaines du Burkina et a pour but de participer à 
la création et au renforcement d'une véritable administration communale par 
l'approfondissement de la démocratie locale, l'émergence de cadres de concertation et de 
recherches appropri®s. Dôautres associations comme RECIF/ONG, lôAssociation des Femmes 
Elues du Burkina, prennent de plus en plus place au rang des acteurs de la décentralisation. Il 
en est de même de la Maison de la Coopération Décentralisée (MCD) qui est une structure 
associative collaborant ®troitement avec les services du MATD, avec pour mission lôappui ¨ la 
concertation, lôappui m®thodologique aux projets de d®veloppement locaux et urbains, 
lôinformation et la communication. Par ailleurs les comit®s locaux de jumelage, assurent : i) un 
appui au processus de d®centralisation avec le but principal dôatteindre lô®mergence de 
systèmes de gouvernance locale légitimes et efficaces; ii) un appui à des dynamiques de 
d®veloppement ¨ travers des prises dôinitiatives propres permettant une coh®rence des 
interventions dans un cadre spatial déterminé.  
 
3.1.1.2.2.5 Les partenaires techniques et financiers. 

 
De nombreux partenaires techniques et financiers (France, Allemagne, Banque Africaine de 
Développement, Belgique, Italie et République de Chine) interviennent régulièrement dans le 
financement de la décentralisation. Leurs appuis qui se font sous forme de subventions ou de 
cr®dits accord®s ¨ lôEtat, accompagnent le Gouvernement dans la mise en îuvre du 
processus. Il faut souligner comme facteur favorable ¨ la d®centralisation, la cr®ation dôun 
collectif de bailleurs regroupant le Canada, la Suisse, les Pays Bas et le Danemark.  
 

3.1.2- LE BILAN DE LA DECENTRALISATION 

 
En pr®voyant dôorganiser le territoire en collectivit®s territoriales librement administr®es par 
des conseils élus, la Constitution de 1991 relance le processus de décentralisation au Burkina 
Faso qui a connu plusieurs types dôorganisation de lôadministration du territoire d¯s le d®but de 
lôind®pendance du pays. Apr¯s quinze ans de mise en îuvre, le processus conna´t des 
avancées notables, mais aussi des insuffisances et contraintes quôil convient dôexaminer pour 
tirer les leçons en vue de son approfondissement.  
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3.1.2.1. LES ACQUIS  
 
La décentralisation au Burkina Faso a évolué vers la communalisation intégrale qui est en 
train de se mettre en place par lôorganisation des élections municipales prévues en avril 2006. 
Dans les communes dont les organes de gestion ont été élus, il est aisé de percevoir une 
mutation profonde au triple plan du renforcement de la démocratie locale, de la 
responsabilisation des communes et du renforcement du tissu économique local. Les acquis 
li®s ¨ la mise en îuvre du processus de d®centralisation sont nombreux et peuvent °tre 
regroupés à plusieurs niveaux: 
 
3.1.2.1.1. Au niveau de la conduite du processus   
 
Le processus de décentralisation au Burkina Faso qui a véritablement démarré en 1991 avec 
lôancrage constitutionnel, a ®volu® jusquô¨ lôadoption du Code g®n®ral des collectivit®s 
territoriales en 2004 en passant par: i) la cr®ation de la CND qui a contribu® ¨ lôavanc®e des 
réflexions et ®tudes sur la d®centralisation et ¨ la formulation des textes dôorientation de la 
décentralisation; ii) les élections locales pour la désignation des conseillers municipaux et la 
mise en place des conseils communaux de 1995 dans 33 communes de plein exercice et en 
2000 dans 49 communes urbaines, ont véritablement donné corps à la décentralisation; iii) 
lôadoption des TOD en 1998 et du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales en d®cembre 
2004. 
 
3.1.2.1.2. Au niveau de lôappropriation du processus  
 
La décentralisation est un processus dynamique qui nécessite la participation active de tous 
les acteurs à la base. Au niveau de lôautorit® centrale, 13 conf®rences r®gionales et 350 
conférences départementales ont été organisées au profit des Directeurs Régionaux, des 
Pr®fets, des Maires, etc pour lôappropriation du processus. Dans la plupart des communes, 
lôimplication des citoyens dans la gestion des affaires locales est de plus en plus une r®alit®. 
Un effort important de formation et dôinformation en direction des populations et leur 
implication ont ®t® les priorit®s des autorit®s locales au cours de leur mandat bien quôil reste 
encore beaucoup ¨ faire. Lôadh®sion et la participation des populations ¨ la base est 
progressive: les différents acteurs du développement sont de plus en plus sollicités dans la 
gestion de la vie communale par leur participation aux sessions du conseil municipal, aux 
ateliers de r®flexion sur les probl¯mes de d®veloppement des communes, ¨ lôinformation sur 
les décisions du conseil et des autorités municipales. La participation à la vie communale des 
citoyens se traduit par leur adhésion aux priorités et leur participation aux activités du conseil, 
ce qui tend ¨ renforcer le sentiment dôune appropriation progressive de la gestion des affaires 
locales.  
 
3.1.2.1.3. Au niveau de lôam®lioration des conditions de vie des populations  
 
Les autorit®s locales ont toutes pour souci de traduire sur le terrain la mise en îuvre de la 
décentralisation par une amélioration des conditions de vie des citoyens. Les résultats sont 
disparates dôune commune ¨ lôautre, mais les efforts sont remarquables dans les r®alisations 
dôinfrastructures sociales ou marchandes. Lôam®lioration du cadre de vie concerne les 
r®alisations dans les domaines de lôassainissement, de lôapprovisionnement en eau, de la 
sant®, de lô®ducation, de la culture, des sports et loisirs et de lôam®nagement des espaces 
verts: i) la r®alisation dôinfrastructures marchandes et sociales et la mise en place des services 
administratifs ont contribué à créer de nouveaux emplois; ii) le fonctionnement des 49 
communes urbaines sôam®liore ¨ travers la mise en place de services de base pour assurer 
leurs missions principales (comptabilit®, ®tat civil, domaine, s®curit®, voirie), iii) lô®laboration 
des plans de développement communaux permet de présenter les potentialités de chaque 
commune, le programme dôinvestissement et les strat®gies de d®veloppement, iv) le 
d®veloppement ®conomique de la commune avec lôimplication des populations et des 
entreprises locales, a permis la création de nombreux emplois permanents et temporaires 
dans ces localités. Cette amélioration de la situation économique a favorisé une redistribution 
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des revenus à travers les couches sociales défavorisées contribuant ainsi à la réduction de la 
pauvreté ; v)  lóapprofondissement de la d®mocratie locale par lôanimation dôun dialogue quasi 
permanent entre tous les acteurs du développement. 
 
3.1.2.1.4. Au  niveau de lô®volution des ressources locales  
 
Le budget communal est un instrument de promotion du développement économique et social 
local dont la bonne maîtrise permet une exploitation rationnelle du potentiel local et une bonne 
planification des programmes de développement. Le constat général fait ressortir une 
augmentation des budgets communaux au cours des dernières années due aux initiatives 
prises par les autorités élues pour augmenter la capacité de recouvrement et diversifier les 
sources dôalimentation de leur budget. Le fait le plus marquant est lôorganisation des 
opérations de lotissement réalisées dans la plupart des communes. Les contributions des 
populations ¨ ces op®rations constituent une source s¾re dôaccroissement des budgets 
locaux. La mise en place dôinstruments de financement a aussi jou® un grand r¹le pour le 
démarrage des communes. Ces divers instruments de financement ont évolué au rythme de la 
décentralisation et sont soutenus par les partenaires au développement du Burkina Faso.  
 
3.1.2.1.5 Au niveau de la collaboration avec les services de lôEtat  
 
Les relations de collaboration entre les ®lus locaux et le personnel de lôadministration 
d®concentr®e sont dans lôensemble bonnes dans la plupart des communes. Au d®but du 
premier mandat, il y a eu quelques incompréhensions sur le terrain, mais de nos jours, on 
observe une meilleure cohabitation entre les acteurs des services décentralisés et 
déconcentrés : les concours de lôEtat aux collectivit®s territoriales se situent au niveau du 
soutien en personnel et des concours financiers. La mise à disposition des compétences de 
lôEtat est un facteur positif au d®veloppement local. 
 
3.1.2.2. Les insuffisances et les contraintes du processus 
 
Le processus de décentralisation a atteint la phase la plus délicate et la plus sensible de son 
évolution qui devrait se traduire par le transfert des comp®tences et des ressources de lôEtat 
aux collectivit®s. Aujourdôhui, lô®tat des lieux du processus de d®centralisation rel¯ve de 
nombreuses préoccupations qui se regroupent en contraintes endogènes et contraintes 
exogènes. 
 
3.1.2.2.1. Les contraintes endogènes 
 
Les contraintes endogènes se situent à plusieurs niveaux : 

- le non respect des échéances prévues par la loi de programmation de 1998 et par le 
CGCT. Certaines dispositions de la loi de programmation nôont pu °tre respect®es jusquô¨ 
leur abrogation par la loi portant code général des collectivités territoriales dont les 
dispositions relatives aux transferts des comp®tences de lôEtat aux collectivit®s territoriales 
au plus tard en juin 2005 connaissent d®j¨ un retard dans leur mise en îuvre ; 

- lôinsuffisance des capacit®s humaines tant en qualit® quôen quantit® au niveau local, aussi 
bien dans le cadre de la d®concentration des services de lôEtat pour lôencadrement et 
lôassistance aux collectivit®s locales, quôau niveau des collectivit®s elles-mêmes dans le 
cadre de la mise en îuvre de leurs programmes de d®veloppement ;  

- lôinsuffisance des ressources financi¯res : malgr® les efforts consentis par lôEtat et les PTF, 
les ressources financi¯res pour la mise en îuvre de la d®centralisation ne sont pas 
suffisantes pour faire face aux nombreux besoins des populations; 

- les difficult®s dôordre politique et administratif : malgr® lôexp®rience des 33 premi¯res 
communes, on constate au niveau de plusieurs équipes municipales une méconnaissance 
des textes et des difficultés de leur application conséquente. La gratuité des mandats, 
entraîne un désintérêt de beaucoup de conseillers municipaux au bon fonctionnement des 
conseils. Les dysfonctionnements les plus importants enregistrés au niveau des 
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communes sont : les querelles politiques au sein des conseils, la gestion solitaire par 
lôex®cutif communal, les malversations financi¯res enregistr®es dans quelques communes, 
la tenue irrégulière des sessions ordinaires de certains conseils municipaux. 
Lôanalphab®tisme et le faible niveau dôinstruction des ®lus locaux dans la plupart des 
communes y ont été sans doute pour quelque chose. 

 
3.1.2.2.2. Les contraintes exogènes 
 
Les contraintes exogènes se situent au niveau du contexte sous régional ou mondial, et au 
niveau des interventions des PTF. En effet, les préoccupations du contexte international ou 
sous r®gional peuvent r®orienter les priorit®s de lôEtat en raison des situations dôurgence 
auxquelles il peut °tre amen® ¨ faire face. Par ailleurs les difficult®s dôharmonisation et de 
coordination des interventions des Partenaires Techniques et Financiers qui ont des 
approches et des zones dôinterventions propres ¨ chacun constituent aussi dôautres 
contraintes. 
 
3.2.  LA PROBLEMATIQUE DU FINANCEMENT DE LA DECENTRALISATION 
 
Les principales sources de  financement de la décentralisation sont définies par le CGCT et 
reprises dans le budget des collectivités locales. Au Burkina Faso, les ressources budgétaires 
locales connaissent dôimportantes variations et assurent difficilement la couverture des 
charges de fonctionnement.  
 
3.2.1. LES MECANISMES DE FINANCEMENT DE LA DECENTRALISATION  
 
La loi autorise les collectivités locales à percevoir une multitude de recettes relevant de leurs 
ressorts territoriaux et ¨ recevoir dôautres types de financements n®cessaires ¨ lôexercice 
normal des comp®tences transf®r®es par lôEtat central.  

 
3.2.1.1. ANALYSE DES SOURCES DE FINANCEMENT DE LA DECENTRALISATION 
 
Les sources de financement de la d®centralisation  sont d®finies par lôarticle 110 du code 
général des collectivités territoriales qui stipule que « les ressources n®cessaires ¨ lôexercice 
des missions des collectivités territoriales leur sont dévolues soit par transfert de fiscalité, soit 
par dotations, soit par les deux à la fois ». Les financements des collectivités territoriales 
proviennent essentiellement de deux sources : les ressources internes liées aux activités 
propres de la collectivité et aux ressources externes obtenues par la coopération 
décentralisée, les dotations de lôEtat central ou lôemprunt.  
 
3.2.1.1.1. Les ressources internes 
 
Constituées en grande partie des ressources fiscales, les ressources internes sont générées 
par les activités propres de la collectivité territoriale; lesquelles émanent des prérogatives 
accord®es par lôEtat central. Le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales consacre tout le titre 
I du livre II aux domaines de compétences des collectivités territoriales. Ce sont : le domaine 
foncier ; la gestion du domaine foncier et des aménagements urbains ; lôam®nagement du 
territoire, lôenvironnement et la gestion des ressources naturelles ; le développement 
économique et la planification ; la sant® et lôhygi¯ne; lô®ducation, lôemploi, la formation 
professionnelle et lôalphab®tisation ; la culture, les sports et loisirs ; la protection civile, 
lôassistance et secours; les pompes fun¯bres et cimeti¯res ; lôeau et lô®lectricit® ; les marchés, 
les abattoirs et les foires. Ces différents domaines de compétences constituent un potentiel de 
ressources mobilisables par les collectivités territoriales.   
 
Le budget de lôensemble des 105 collectivit®s fonctionnelles (49 communes urbaines et 56 
communes rurales) sôest ®tabli ¨ 12,27 milliards de FCFA en 2002 contre 11,47 milliards de 
FCFA en 2001 et 12,38 milliards de FCFA en 2000, soit une baisse de -7,36% entre 2000 et  
2001 et un accroissement de 6,95% entre 2001 et 2002. Les dépenses de fonctionnement ont 
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absorbé 10,59 milliards en 2000 soit 85,54% du total des recettes locales, 11,43 milliards de 
FCFA en 2001, soit 99,65% des recettes totales et 11,18 milliards de FCFA en 2002 soit 
91,11% de lôensemble des recettes. Les possibilit®s dôinvestissement des collectivit®s 
territoriales sont par conséquent très limitées. 
 

- Les recettes de fonctionnement  
Les recettes de fonctionnement des collectivités territoriales dont certaines sont souvent 
r®parties entre elles et  lôEtat sont constitu®es : i) des impôts et taxes perçus sur le territoire 
communal (patente, contribution du secteur informel, taxe de résidence, taxe sur les armes, 
etc). ii) des produits de lôexploitation des services locaux notamment les droits dôexp®dition 
dôactes administratifs, les produits des abattoirs et des maternit®s, les recettes scolaires, les 
droits de fourrière, etc.; iii) des recettes du domaine communal qui comprennent entre autres, 
les loyers des immeubles de la collectivité, les droits de marchés, les taxes de jouissance, etc; 
iv) des revenus divers provenant des amendes de police, des excédents ordinaires de clôture 
du budget, des quêtes et contributions volontaires, des recettes accidentelles ou 
exceptionnelles. Cependant, les recettes internes connaissent des variations selon les années 
avec un syst¯me fiscal tr¯s complexe bas® sur une prolif®ration dôimp¹ts et de taxes de nature 
diverse qui alourdissent la fiscalité et rendent faible voire nul le taux de recouvrement quand 
on se réfère à la nomenclature budgétaire des communes. De 1998 à 2002, les recettes de 
fonctionnement des 105 communes existantes se sont élevées à 39,06 milliards de FCFA 
répartis comme suit : 
 
Tableau 12: Recettes de fonctionnement des 105 communes  de 1998 à 2002 (en 
millions de FCFA) 
 
Nature de la recette 1998 1999 2000 2001 2002 

Produits de lôexploitation 680 744 739 796 986 

Produits domaniaux 923 1135 1309 1307 1536 

Produits divers 1614 486 482 763 939 

Impôts, taxes, contributions 
diverses 

5514 4907 4701 4910 4723 

Total des recettes de 
fonctionnement 

8731 7272 7231 7776 8184 

Source : MEDEV, GTZ : les opérations des collectivités locales, 2002 

 
Les communes actuelles réalisent des performances diverses dans le recouvrement des 
impôts et taxes. Selon la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique, en 
2001, lôensemble des communes urbaines a r®alis® 70,35% de taux de recouvrement, 69,19% 
en 2002, 73,04% en 2003 et 92,62% en 2004.  Ces taux globalement satisfaisants cachent 
dô®normes disparit®s dôune commune ¨ lôautre.  
 

-  Les recettes propres dôinvestissement 
Ce sont dans la plupart des cas, des recettes aléatoires dont le volume annuel est difficile à 
prévoir. Ces recettes proviennent : i) des produits des ventes des biens meubles et 
immeubles,  des valeurs et titres mobiliers; ii) du produit de la vente des animaux et des 
matériels mis en fourrière et non réclamés dans les délais; iii) des prélèvements sur les 
recettes de la section fonctionnement et des exc®dents dôinvestissements report®s. Elles sont 
limitées et sont fortement tributaires du niveau de développement économique de la localité.  
 
3.2.1.1.2. LES RESSOURCES EXTERNES 
 
Ce sont des ressources financières apportées par les partenaires extérieurs de la collectivité 
territoriale et par lôEtat. Ces financements sont constitu®s de dons, de legs, de subventions et 
dôemprunts et ne sont pas forc®ment li®s au niveau de développement de la commune.  
 
 
 










































































































































































































































































